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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

Reconstruction d'un magasin Aldi à Bruay-la-Buissière (62)

Husse Sylvain

IMMALDI & cie

4 1 4 5 9 9 0 3 5 0 0 0 1 4

1   4     1  2    2    0    2    3

1    4    1    2    2   0    2   3

2023_7599

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

41.a) Aires de stationnement 
ouvertes au public de 50 unités 
et plus.

Création d'une aire de stationnement de 80 places.

✔

✔

Le projet consiste en la déconstruction d’un commerce alimentaire existant et la construction d’un commerce ALDI 
neuf ainsi que l’aménagement paysager de son aire de stationnement. 
La parcelle aménagée est de 5730 m². 
Le parking disposera de 80 places de stationnement au total : 
- 76 places de 2,8 m x 5,0 m 
- 2 places conformes aux normes PMR de 3,3 m x 5 m 
- 2 places famille de 3,5 x 5,0 m 
4 places de stationnement dont 1 PMR seront équipées pour la recharge des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. Également, 12 places de stationnement seront prééquipées afin d’accueillir ultérieurement un point 
de recharge. 
L’aire de stationnement sera traitée en enrobé avec des places de stationnement en pavés drainants. 
La surface de vente sera de  999,70 m². 

L'enseigne ALDI modernise ses commerces. Le projet fait partie intégrante de cette modernisation.
De part l'évolution générale du commerce, que ce soit la concurrence des enseignes environnantes ou du 
commerce de distribution (e-commerce et drive), des modes et tendances de consommations (plus de proximité, 
plus de produits bio, plus d'environnement qualitatif...), l'enseigne ALDI a décidé la mise en place d'un nouveau 
concept pour de nouveaux consommateurs.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

La première phase de travaux sera la démolition des bâtiments en place. 
 
Le terrassement du terrain sera effectué pour ensuite ré aménager le site.  
Le nouveau bâtiment et son aire de stationnement seront construits.

L’accès existant au site depuis la rue de la Libération sera conservé. 
Les eaux pluviales seront traitées par infiltration à la parcelle de préférence. 
Les eaux usées sont acheminées au réseau communal d'assainissement. 
Des panneaux photovoltaïques seront installés sur le toit afin d’alimenter tous les postes électriques du magasin. 

Permis de construire valant démolition.
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Surface parcelle 
Surface de vente 
nombre de stationnement

5730 m² 
999,7 m² 
80

751 rue de la Libération

Bruay-la-Buissière

6 2 7 0 0

Bruay-la-Buissière

zone Uc du Plan Local d’Urbanisme. 

✔

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

✔

Le projet se situe en dehors des ZNIEFF. 6 ZNIEFF sont situées dans 
l’aire d’étude rapprochée de 5 km du projet et sur la commune de 
Bruay-la-Buissière. La plus proche se situe à 1000 mètres il s'agit du 
bois des Dames.

✔

✔

✔

Le littoral se situe à 69 km.

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

Le site d’étude est concerné par la zone tampon d’une voirie 
bruyante : RD841 (catégorie 4).

✔

Le projet est implanté à proximité de deux monuments historiques : 
- Eglise Saint-martin (PA00107893) ; 
- Château de la Buissière Façade et Donjon (PA00108239). 

✔

Aucune zone à dominante Humide du SDAGE et aucune zone humide 
du SAGE n'est identifiée sur le site de projet.

✔

La commune de Bruay-la-Buissière est soumise à un Plan de 
Prévention des Risques Naturels.  Il s’agit du PPRi de la Lawe.  
La commune n’est concernée par aucun Plan de Prévention contre les 
risques Technologiques prescrit ou approuvé. 

✔

PPRi inondation prescrit 27/09/2000.

✔

Aucun site CASIAS n’est recensé à proximité du site de projet. 
Les sites BASOL se situent à distance de la zone de projet.

✔

✔

Aucun captage n’est recensé sur le site de projet.  
La commune de Bruay-la-Buissière est concernée par un captage 
AEP et ses périmètres de protection associés.  

✔

Aucun site inscrit n’est recensé à proximité de la zone d’étude. 
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?

✔

Aucune zone Natura 2000 n’est identifié au sein du périmètre de 15 
km autour du site de projet.

✔

plusieurs sites classés sont identifiés dans un périmètre de 5 km. Les 
plus proches sont les éléments de la fosse 3 à Hallicourt.

✔

Les prélèvements d'eau sont très limités (sanitaires et nettoyage des 
locaux). S'agissant d'une reconstruction aucun prélèvement d'eau 
supplémentaire n'est attendu.

✔

✔

Les déchets de déconstruction seront traités en filière adaptée.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

e
u

 n
at

u
re

l

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

Aucun prélèvement d'eau supplémentaire n'est attendu.

✔

Le site et d'ores et déjà urbain, aucune perturbation n'est attendue.

✔

✔

Le site de projet est déjà urbain.

✔

✔

✔

✔



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

✔

Aucun déplacement supplémentaire n'est attendu.

✔

✔

Le site d’étude est concerné par la zone tampon d’une voirie 
bruyante : RD841 (catégorie 4).

✔

✔

✔

La phase chantier sera source de vibration. 
En phase d'exploitation aucune vibration n'est attendue.

✔

✔

Un éclairage est prévu aux horaires d'ouverture.

✔

L'éclairage public a un impact faible sur le projet.

✔

✔

Des rejets des eaux pluviales interceptées par le projet sont prévues.
De faibles rejets d'eaux usées sont attendus.

✔

Les eaux pluviales seront infitlrées.
Les eaux usées seront dirigées vers le réseau d'assainissement.
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

La production de déchets recylclables (cartons, emballages, 
plastiques et biodéchets...) sont à prévoir. Ces déchets sont 
acheminés en plateforme régionale afin d'être traités par un 
prestataire.

✔

Le projet sera conçu en concertation avec les architectes et 
Bâtiments de France.

✔

Le site restera à vocation commerciale.

✔

Le projet étant une reconstruction, aucune incidence supplémentaire n'est identifiée.
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Le projet prévoit les mesures suivantes: 
- La construction du magasin entraînera une désartificialisation de la parcelle de 697,9 m²; 
- infiltration des eaux pluviales in situ; 
- acheminement des eaux usées au réseau communal; 
- Implantation de panneaux photovoltaïques en toiture; 
- Place de stationnement en pavés drainants ; 
- Implantation en zone desservie par les transports en commun et les cheminements piétons; 
- Création de 1 027m² d'espaces verts soit 15.9 % de la surface du terrain. 
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 
Le projet prenant en compte les thématiques environnementales et humaines du secteur et proposant des mesures 
concrètes pour éviter et réduire les impacts du projet sur l'environnement, il ne semble pas nécessaire de réaliser 
une évalutation environementale. 

✔

✔

✔

✔

✔

✔



13 / 13

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Notice explicative
✔

✔

✔

HUSSE

Sylvain

Responsable Développement

Dammartin

0 1 1 2 2 0 2 3

HUSS
E 
Sylvain

HUSSE 
Sylvain 
2023.12.0
1 06:59:04 
+01'00'
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1 PREAMBULE 

1.1 Présentation du demandeur et des intervenants 

La réalisation de cette étude est à l’iŶitiatiǀe de la soĐiĠtĠ IMMALDI.  

La présente étude vise à présenter les enjeux environnementaux sur la zone 

d’iŵplaŶtatioŶ du pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ suƌ la commune de Bruay-la-

Buissière dans le département du Pas-de-Calais en région Hauts-de-France.  

Le tableau suivant liste les sociétés ayant contribué à la réalisation des études 

techniques et réglementaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Sociétés ayant produits les études techniques et réglementaires 

MAITRE D’OUVRAGE 

 

ALDI Immobilier   
Bâtiment Exelmans 
33 rue des Vanesses 
93420 Villepinte 
Tel : 06.76.56.88.33 
Responsable Développement : Sylvain Husse 
Mail : sylvain.husse@aldi.fr 

DOSSIER CAS PAR CAS 

 

URBYCOM 
Rue de la Calypso, 85 Espace Neptune 62110 Hénin-Beaumont 
Tél : 03 62 07 80 00 
 
RĠalisatioŶ de l’Ġtude au Đas paƌ Đas - Chargée d’Ġtudes eŶ EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et 
Ecologie : Audrey Vasseur 
 

Mail : a.vasseur@urbycom.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:sylvain.husse@aldi.fr
mailto:a.vasseur@urbycom.fr
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2 OBJET DU DOCUMENT 

Les articles L 122-1 et R122-ϭ du Code de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt poƌtent la réforme de 

l’Ġtude d’iŵpaĐt et fiǆent les critères, mais également les seuils permettant de 

définir les projets soumis à l'étude d'impact et ce soumis à la procédure « cas par 

cas ».  

Le projet de ĐƌĠatioŶ d’uŶ ŵagasiŶ, sur la commune de Bruay-la-Buissière est 

soumis à la procédure « cas par cas » du fait de l’aŵĠŶageŵeŶt de plus de 50 

places de stationnement : 80 places prévues. 

CatĠgoƌies d’aŵĠŶageŵeŶts, 
d'ouvrages et de travaux 

Projets soumis à la procédure de 
« cas par cas » en application de 

l’aŶŶeǆe III de la diƌeĐtive ϴϱ/ϯϯϳ/CE 

41. Aires de stationnement ouvertes 
au public, dépôts de véhicules et 
garages collectifs de caravanes ou de 
résidences mobiles de loisirs. 

a) Aires de stationnement ouvertes au 
public de 50 unités et plus.  

 

Le projet est donc soumis à la rubrique 41. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 PRESENTATION DE L’AMENAGEMENT 

3.1 Localisation générale 

La zoŶe d’Ġtude est loĐalisĠe sur la commune de Bruay-la-Buissière, dans le 

département du Pas-de-Calais, en région Hauts-de-France. La commune est 

localisée daŶs l’aƌƌoŶdisseŵeŶt de Béthune et est inclue au sein de la communauté 

d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. Bruay-la-Buissière se situe 

à 8,7 km de Béthune, à 19,8 km de Lens, à 25,4 km d'Arras, à 39 km de Lille et à 

71,9 km de Calais. 

La communauté d'agglomération est polarisée autour de deux villes-centre, 

Béthune et Bruay-la-Buissière, dans un ensemble au caractère rural très marqué 

(62 communes de moins de 2 000 habitants). 

Bruay-la-Buissière est traversée par la route départementale R841 qui dessert le 

site de projet. Cette RD fait paƌtie de l’aǆe ƌeliaŶt BĠthuŶe à SaiŶt-Pol-sur-Ternoise. 

 

3.2 Localisation du projet 

Le projet de reconstruction du commerce Aldi se situe sur la commune de Bruay-

la-Buissière, le long de la RD841. Le projet est situé sur un ensemble commercial 

occupé par les magasins (Aldi et Midas), une habitation et un parking privé. 

Le site se trouve délimité :  

• Au sud par la route RD841 et un restaurant ; 

• Paƌ des zoŶes d’haďitats. 
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Carte 1 : Localisation régionale du site d'étude 

 
Carte 2 : Localisation communale du site d'étude  
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Figure 1 : Réseaux routiers de la commune de Bruay-la-Buissière – Source : Géoportail 

  

 

Site de projet 



Projet de reĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵagasiŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Bruay-la-Buissière (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 10/89 

 

 
Carte 3 : Vue aérienne et parcelles cadastrales 

 

3.3 Historique et état des lieux 

En 1947, un corps de ferme semble occuper le bord est du site. Une partie de ce 

bâtiment existe toujours et accueille un restaurant. A cette époque le site de projet 

se situe en limite nord du tissu urbain de la Buissière. Au nord, seuls des champs 

sont identifiés. 

 

En 1963, une cité d’ouǀƌieƌs est construite au nord du projet. La parcelle agricole 

attenante, au corps de ferme, est préservée. 

 

En 1995, le bâtiment Aldi et son aire de stationnement sont construits ainsi que 

l’haďitatioŶ à l’iŶtĠƌieuƌe du pĠƌiŵğtƌe de pƌojet. 

 

En 2000, le bâtiment accueillant l’eŶtƌepƌise Midas est ĐoŶstƌuit et la paƌĐelle 
agƌiĐole est eŶ Đouƌs d’aŵĠŶageŵeŶt pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts. 
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Carte 4 : historique du site 

3.3.1 Occupation actuelle du site 

La visite de site a mis en évidence une occupation du par des bâtiments 

commerciaux, des parkings privés et publics et une habitation. 
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Figure 2 : Photographies du site– Source : google-maps 

 

Le projet comprend quelques espaces verts en faible surface. 

 

 

Carte 5 : Occupation du site – source : urbycom 
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3.4 Description du projet 

3.4.1 PƌiŶĐipe d’aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶu 

 

Le terrain de 5 730 m² est composé des parcelles cadastrées en section 482 AB : 

- La n°739 avec une surface de 68 m² 
- La n°561 avec une surface de 276 m² 
- La n°566 avec une surface de 332 m² 
- La n°569 avec une surface de 14 m² 
- La n°612 avec une surface de 545 m² 
- La n° 594 avec une surface de 1 237 m² 
- La n° 558 avec une surface de 475 m² 
- La n° 560 avec une surface de 349 m² 
- La n° 567 avec une surface de 529 m² 
- La n° 557 avec une surface de 452 m² 
- La n° 740 avec une surface de 769 m² 
- La n° 559 avec une surface de 390 m² 
- La n° 610 avec une surface de 294 m² 

 

Aménagement du terrain : 

Le pƌojet ĐoŶsiste eŶ la dĠĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ĐoŵŵeƌĐe aliŵeŶtaiƌe eǆistaŶt et la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ĐoŵŵeƌĐe ALDI Ŷeuf aiŶsi Ƌue l’aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ de soŶ 
aire de stationnement. 

Des études seront faites avant la réalisation du projet (pollution, HAP, ...). Les 

éventuels travaux liés à ces études répondront aux normes en vigueur. 

 

Accès, parking et voiries : 

L’aĐĐğs eǆistaŶt au site depuis la ƌue de la LiďĠƌatioŶ seƌa ĐoŶseƌǀĠ. Cet aĐĐğs seƌa 
une eŶtƌĠe/soƌtie d’uŶe laƌgeuƌ de ϳ,ϵ ŵ. 

UŶ aĐĐğs piĠtoŶ seƌa ƌĠalisĠ depuis la ƌue de la LiďĠƌatioŶ et peƌŵettƌa d’aĐĐĠdeƌ 
au SAS du commerce depuis le domaine public. 

Cet aĐĐğs ƌĠpoŶdƌa auǆ Ŷoƌŵes d’aĐĐessiďilitĠ PMR. 

L’aiƌe de statioŶŶeŵeŶt seƌa tƌaitĠe eŶ eŶƌoďĠ aǀeĐ des plaĐes de statioŶŶeŵeŶt 
en pavés drainants. 

Cette aire de stationnement représente 2684.5 m² (voirie et places). 

La ĐiƌĐulatioŶ suƌ l’aiƌe de statioŶŶeŵeŶt se fait eŶ douďle seŶs. 

Le parking disposera de 80 places de stationnement au total : 

- 76 places de 2,8 m x 5,0 m 
- 2 places conformes aux normes PMR de 3,3 m x 5 m 
- 2 places famille de 3,5 x 5,0 m 

4 places de stationnement dont 1 PMR seront équipées pour la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Également, 12 places de 

stationnement seront pƌĠĠƋuipĠes afiŶ d’aĐĐueilliƌ ultĠƌieuƌeŵeŶt uŶ poiŶt de 
recharge. 

Les voies du parking auront une largeur variant entre 6m et 9m. 

L’aiƌe de liǀƌaisoŶ se situe le loŶg de la façade Sud-Ouest du bâtiment. 

UŶ ĐheŵiŶeŵeŶt spĠĐifiƋue pouƌ aĐĐĠdeƌ auǆ gƌoupes fƌoids d’uŶe laƌgeuƌ de Ϯ.ϱ 
m sera également aménagé. 

 

Le terrain : 

- Le niveau naturel du terrain est adapté afin de permettre la bonne réalisation des 
accès PMR ;peŶte iŶfĠƌieuƌe à ϰ%Ϳ aiŶsi Ƌu’au ďoŶ ĠĐouleŵeŶt des eauǆ suƌ l’aiƌe 
de stationnement (pente inférieure à 1,5%). 

- Les réseaux existants seront conservés et seront adaptés au projet. 

 

Implantation, organisation, composition et volume des constructions nouvelles 

Le commerce est implanté parallèlement à la limite de propriétés avec un retrait 

de 14m, au second rang par rapport à la rue de la Libération. Il est également 

iŵplaŶtĠ à l’aligŶeŵeŶt de la voie traversant le site. 

La distance la plus proche entre la construction et la construction voisine la plus 

proche (au Nord-Ouest de la parcelle) est de 8,3 m. 

Le ďâtiŵeŶt pƌojetĠ s’oƌgaŶise eŶ RDC : 
- Les ĐlieŶts eŶtƌeŶt paƌ le SAS d’eŶtƌĠe Ƌui doŶŶe suƌ uŶe aiƌe de ǀeŶte. L’eŶseŵďle 

de ces surfaces accessibles au public fait de 999.70 m². 
- Les loĐauǆ soĐiauǆ et les ƌĠseƌǀes se tƌouǀeŶt autouƌ de l’aiƌe de ǀeŶte. Ils Ŷe soŶt 

pas accessibles au public. 

Le bâtiment aura une hauteur maximum de 6,9 m, soit un gabarit similaire aux 

bâtiments existants sur le terrain. 

Sa plus grande longueur est de 61,2 m et sa plus grande largeur est de 34,6 m. 
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Tableau 2 : Détails des surfaces du projet 

 

 

Traitement des constructions, clôtures, végétation ou aménagements situés en 

limite de terrain 

Les abords du terrain seront paysagés et engazonnés. 

L’aiƌe de statioŶŶeŵeŶt seƌa paǇsagĠe et ĐoŵpƌeŶdƌa des aƌďƌes de haute tige et 
des massifs aƌďustifs d’esseŶĐes loĐales. 

UŶ ĐheŵiŶeŵeŶt d’aĐĐğs à l’aƌƌiğƌe du Ƌuai de dĠĐhaƌgeŵeŶt peƌŵettƌa uŶ 
enlèvement facile des dĠĐhets Ƌui soŶt stoĐkĠs daŶs uŶe aiƌe gƌillagĠe à l’aƌƌiğƌe 
du magasin, non-visible par le public. 

Au total, et suƌ l’eŶseŵďle de la paƌĐelle, Ϯϵ aƌďƌes seƌoŶt plaŶtĠs. 

Des clôtures rigides de 1,80 m seront posées sur le pourtour des groupes froids. 

Cette clôture sera de teinte gris foncé (type RAL 7016). 

 

Matériaux et couleurs des constructions 

L’eŶseŵďle du ďâtiŵeŶt seƌa ĐoŶstƌuit seloŶ la Ŷouǀelle ideŶtitĠ ALDI adaptĠe au 
contexte du terrain. 

Les éléments caractéristiques des façades sont notamment : 

- Le bardage type CADENCE ou similaire teinte gris moyen ou intense. 
- Le bardage métallique Bémo TP 35-207 - Perforation RU 5-8 - RAL 9007, 
- Les menuiseries en aluminium RAL 7016, 
- Le mur-ƌideau d’uŶe hauteuƌ de ϯ,ϴ ŵ eŶ façade pƌiŶĐipale. 
- UŶe ŵeŵďƌaŶe d’ĠtaŶĐhĠitĠ teiŶte ďeige. 

La structure du bâtiment (charpente bois, et caisson bois) sera réalisée avec des 

matériaux biosourcés. 

 

Traitement des espaces libres 

Les espaces libres seront traités en espaces verts et représentent 1 027m² soit 

15,9 % de la surface du terrain. 

Ils seƌoŶt ĐoŶstituĠs de haies et d’aƌďƌes. 

OPTIMISATION ÉNERGÉTIQUE  

Électricité : 

Des panneaux photovoltaïques seront installés sur le toit afin d’alimenter tous les 

postes électriques du magasin. Cette installation permet au magasin de Bruay-la-

Buissière une indépendance énergétique en journée. 

Chauffage : 

Un système de récupération de chaleur permettra de chauffer la totalité du 

magasin et ce, à Đoût d’eǆploitatioŶ ŵoiŶdƌe.  
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3.4.2 Justification 

3.4.2.1 Réaménagement du site 

Les emprises de surfaces imperméabilisées avant et après projet ont été 

comparées : 

 
Figure 3 : Surfaces imperméabilisés  

 

La surface perméable passe de 1461 m² actuellement à 2158,9 m² avec le projet. 

La construction du magasin entrainera une désartificialisation de la parcelle de 

697,9 m² 

 

3.4.2.2 Urbanisme 

Le pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs uŶe zoŶe Uc du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe.  
Cette zone urbaine à densité moyenne permet le développement de commerces. 

 
Figure 4 : ZoŶage du site d’Ġtude – Source : GĠopoƌtail de l’uƌďaŶisŵe 
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Figure 5 : Plan masse du projet – Source : Aldi  
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Figure 6 : Photomontage – Source : Aldi  
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4 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE 

 

Ce Đhapitƌe suƌ l’Ġtat iŶitial de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt fait Ġtat de la situatioŶ aĐtuelle de la 
zoŶe d’iŵplaŶtatioŶ poteŶtielle au ƌegaƌd des thĠŵatiƋues du milieu physique, du 

milieu naturel, du milieu humain et du patrimoine culturel et paysager. 

Les éléments à décrire sont fixés par le 4° du II du R.122-5 du Code de 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « population, santé humaine, biodiversité, terres, sol, eau, air, 

climat, biens matériels, patrimoine culturel, aspects architecturaux et archéologiques, 

paysage ». Il s’agit d’ideŶtifieƌ, d’aŶalǇseƌ et de hiĠƌaƌĐhiseƌ l’eŶseŵďle des eŶjeuǆ 
eǆistaŶts à l’Ġtat aĐtuel de la zoŶe et des ŵilieuǆ susĐeptiďles d’ġtƌe affeĐtĠs de 
manière notable par le projet.  

UŶ Ŷiǀeau d’eŶjeu est assoĐiĠ à ĐhaĐuŶe des ĐoŵposaŶtes pƌĠseŶtĠes daŶs Đe Đhapitƌe 
afiŶ de ŵettƌe eŶ ĠǀideŶĐes les eŶjeuǆ du site aǀaŶt le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶ pƌojet. 

Les enjeux sont évalués sur une échelle de 5 niveaux : 

Enjeu très faible Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort Enjeu très fort 

 

4.1 Milieu physique 

4.1.1 Topographie 

La topographie du territoire est peu marquée. Le site est plat et terrassé. 

La topographie naturelle du site d’Ġtude est légèrement en pente d’est eŶ ouest. 

 

D’est eŶ ouest le 
profil altimétrique du 
site varie de 53 à 51. 
m. 

La pente moyenne 
est de 2 %.  

 

 

Du nord au sud, le 
profil altimétrique 
est constant à 51,8 
m. 

La pente moyenne 
est de 1 %. 

 

Relief et topographie 

La topogƌaphie Ŷatuƌelle du site d’Ġtude est peu ŵaƌƋuĠe. 

Les écoulements sont probablement faibles ĠtaŶt doŶŶĠ l’aŵĠŶageŵeŶt de 
l’eŶseŵďle de la zoŶe et des aleŶtouƌs. 
Enjeu très faible 
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Figure 7 : Topographie du secteur  

4.1.2 Géologie 

La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe gĠologiƋue du site ƌepose suƌ l’aŶalǇse de la Đaƌte gĠologiƋue au 
1/50 000ème de Béthune n°19, sur les différentes informations disponibles au Bureau 

de Recherches Géologiques et Minières (BRGM, banque de données BSS).  

Un premier aperçu de la carte géologique de  

D'après la carte géologique du BRGM, on peut rencontrer au niveau du secteur 

d'étude, les formations suivantes, avec de haut en bas : 

- Limons pléistocènes (formations superficielles, LP1), 
- Alluvions modernes (formations superficielles, Fz) : Dans la vallée de la Loisne 

affleurent les dépôts modernes sableux, argileux, et/ou organiques. Les intercalations 
de lits tourbeux d'épaisseur assez irrégulière sont fréquentes 

- Les ĐouĐhes saďlo-aƌgileuses du LaŶdĠŶieŶ ;ThaŶĠtieŶ supĠƌieuƌ, eǆ-LaŶdĠŶieŶ; eϮď : 
sables et grès, e2a : argile et tuffeau) : Faciès sableux, de texture très fine, 
glauĐoŶieuse, daŶs laƋuelle s'iŶteƌĐale des Ŷiǀeauǆ saďlo-aƌgileuǆ. Ces foƌŵatioŶs 
sont constituées à la base par l'argile de Louvil. Ces formations qui recouvraient la 
craie ont été entaillées par la vallée et peuvent laisser entrevoir des niveaux crayeux 
à l'affleurement. La présence des argiles en fond de vallée rend la nappe de la craie 
captive dans le secteur nord de Beuvry.  

- La craie et les marnes du Crétacé (C4 : craie blanche du Sénonien, C3c : craie grise du 
Turonien supérieur à silex, C2ab : marnes calcaires du Turonien inférieur, C2 : marnes 
du Cénomanien) : Les niveaux crayeux qui se développent du Turonien inférieur au 
Sénonien (Campanien) affleurent sur les flancs de vallée et sont recouverts par un 
manteau de limon quaternaire et de formations résiduelles à silex. En surface ou sous 
les alluvions de la Loisne, les craies sont altérées. Rongées par la dissolution qui élargit 
les diaclases, la craie se présente en fragments. La roche saine, d'ailleurs toujours 
fissurée, n'est souvent rencontrée qu'à plusieurs mètres de profondeur. 

 

Ces sols présentent presque systématiquement des caractéristiques 

d’hǇdƌoŵoƌphie, Ƌui tƌaduit uŶe peƌŵĠaďilitĠ faiďle à tƌğs faiďle, aveĐ uŶe 
sensibilité systématique à la saturation en périodes pluvieuses, donc de très faibles 

ĐapaĐitĠs d’iŶfiltƌatioŶ et de drainage naturel. Le réseau hydrographique du secteur 

est développé. 

 

Après consultation de la Banque de données du sous-sol (BRGM, BSS), le forage 

d’iŶdiĐe BRGM Ŷ° BSS000BWPE, situé à proximité au sud, permet de dresser, au 

voisinage du projet, le profil lithologique du sous-sol suivant : 
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Carte 6 : Carte géologique imprimée  



Projet de reĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵagasiŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Bruay-la-Buissière (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 21/89 

 

4.1.3 Pédologie 

4.1.3.1 Données bibliographiques 

D’apƌğs le ƌĠfĠƌeŶtiel ƌĠgioŶal pĠdologiƋue ;dĠŵaƌĐhe ŶatioŶale « IŶǀeŶtaiƌe, Gestion 

et Cartographie des SOLS » cofinancée par le Conseil Régional Pas-de-Calais – Pas de 

Calais et la DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’AgƌiĐultuƌe et de la Foƌġt peƌŵettaŶt la ƌĠalisatioŶ, 
seloŶ la ŵĠthodologie dĠfiŶie paƌ l’INRA, d’uŶ ƌĠfĠƌeŶtiel ƌĠgioŶal pĠdologiƋue à 
l’ĠĐhelle du ϭ : ϮϱϬ ϬϬϬͿ, le site ĠtudiĠ se situe suƌ uŶ sol de formations des collines et 

plateaux limoneux et plus pƌĠĐisĠŵeŶt daŶs l’uŶitĠ tǇpologiƋue de sol suiǀaŶte : 

- 29: Sols bruns lessivés limoneux sur argile et argile sableuse de l'Avant Pays 
d'Artois 

D’apƌğs le référentiel Régional Pédologique de Pas-de-Calais-Pas-de-Calais (Etude 

n°32153, H. FOURRIER, F. DOUAY, S.  DETRICHE, 2011) le projet est localisé dans l’USC 
n°64 : Sols limoneux éoliens et secondairement argilo-sableux et sableux, issus de 

matériaux tertiaires résiduels (de Bruay-la-Buissière à Noeux-les-Mines). 

 

Carte 7 : Représentation des différents types de sols dominants en France métropolitaine 

Données issues du programme Inventaire, Gestion et Conservation des Sols (IGCS) - volet Référentiels 
Régionaux Pédologiques (RRP). Caƌte ƌĠalisĠe paƌ le GƌoupeŵeŶt d’IŶtĠƌġt SĐieŶtifiƋue suƌ les Sols ;GIS 

Sol) et le Réseau Mixte Technologique Sols et Territoires. 

 

 

 

 

Géologie et pédologie 

Sols probablement imperméables 

Formation de limon sur argile 

Les sols en place sont remaniés et terrassés 

Enjeu modéré 
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Carte 8 : Carte des pédopaysages du site d'étude 

4.1.4 Le climat 

Le climat du Pas-de-Calais est de type tempéré océanique caractérisé par des hivers 

froids et des étés doux.  

Les données ci-dessous sont issus du site Linternaute.com d’apƌğs MĠtĠo FƌaŶĐe pour 

l’aŶŶĠe ϮϬϮ2.  

4.1.4.1 Températures 

Le mois de décembre est le plus froid et le mois d’août est plus chaud sur la commune 

de Bruay-la-Buissière.  

Le record de chaleur à Bruay-la-Buissière est de 39,1 °C en 2022. 

Le record de froid à Bruay-la-Buissière est de -7,9°C en 2022. 

 

Figure 8 : Température moyenne nationale et à Bruay-la-Buissière – Source : Météo France 

 

4.1.4.2 Précipitations 

La commune de Bruay-la-Buissière a connu 633 millimètres de pluie en 2022, contre 

une moyenne nationale des villes de 621 millimètres de précipitations.  

Les précipitations maximales et minimales en 2022 à Bruay-la-Buissière sont de 243 

mm (automne) et 159 mm (printemps).  
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Figure 9 : Précipitation moyenne nationale et à Bruay-la-Buissière – Source : Météo France 

 

4.1.4.3 Vents 

La vitesse maximale de vent en 2022 à Bruay-la-Buissière est de 130 km/h. Les vitesses 

de vent maximales sont observées au printemps. 

Météorologie 

Climat tempéré océanique. Les hivers sont relativement froids et les étés doux. Les 

pƌĠĐipitatioŶs soŶt ďieŶ ƌĠpaƌties suƌ l’eŶseŵďle de l’aŶŶĠe. 
Enjeu très faible 

 

4.1.5 QualitĠ de l’aiƌ  
La région subit les mêmes influences que la majeure partie de la France, mais sa 

position septentrionale rend le temps plus instable.   

Le Pas-de-Calais-Pas-de-Calais est une région sensible à la pollution atmosphérique. 

Les problématiques les plus sensibles sont la présence, en grande concentration dans 

l’aiƌ, des oǆǇdes d’azotes ;NOǆͿ et des paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ ;PMͿ.  

Le territoire est au sein de la zone climatique dite intermédiaire, avec des hivers froids 

et des étés chauds. Il est donc à la fois sous influence océanique et semi-continentale.   

Le Đliŵat est aujouƌd’hui souŵis à des ŵodifiĐatioŶs pƌoǀeŶaŶt de Ŷoŵďƌeuses 
sources en particulier des rejets atmosphériques divers : issus du trafic routier, des 

iŶdustƌies, du Đhauffage doŵestiƋue, …   

Ces rejets atmosphériques ont bien souvent un effet sur la santé humaine. Les effets 

de la pollution atmosphérique sont : 

• Baisse de la photosynthèse chez les végétaux : impact sur le rendement 

agricole et sur les milieux naturels,  

• Interactions avec les différents domaines de l'environnement : augmentation 

des ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ, augŵeŶtatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe atŵosphĠƌiƋue 
gloďale, peƌtuƌďatioŶ des saisoŶs…, 

• Changements climatiques, 

• ModifiĐatioŶ des ŵœuƌs de la fauŶe sauǀage : ŵigƌatioŶ liŵitĠe, ŵodifiĐatioŶ 
des pĠƌiodes de ƌepƌoduĐtioŶ…, 

• Altération des façades et bâtiments par corrosion et noircissement, 

• Effet sur la santé : altération de la fonction respiratoire en engendrant des 

irritations ou des maladies respiratoires chroniques.   

La pollution atmosphérique est une altération de la composition normale de 

l’atŵosphğƌe ;ϳϴ % d'azote, Ϯϭ % d'oǆǇgğŶe et ϭ % d’autƌes ĐoŵposĠsͿ. Cette 
altération apparaît sous deux formes : gazeuse (présence de gaz nouveaux ou 

augmentation de la proportion d'un gaz existant) et solide (mise en suspension de 

poussières).  

Les sources de pollution atmosphérique sont : 

• Les transports : La combustion des carburants dégage des oxydes d'azote, de 

l'oxyde de carbone, des hydrocarbures ainsi que les produits à base de plomb 

incorporés dans les carburants. 

• Les installations de combustion du secteur résidentiel et tertiaire ou du 

secteur industriel :  L'utilisation des combustibles tels que charbons, produits 

pétroliers... que ce soit dans les générateurs de fluides caloporteurs ou dans 
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les installations industrielles de chauffage, est à l'origine d'une pollution 

atmosphérique sous les formes gazeuse et particulaire. 

• Les processus industriels : Ils émettent des poussières et des gaz spécifiques 

à chaque procédé de fabrication et à chaque produit fabriqué. 

La surveillance de la qualité de l'air est assurée en France par des associations 

ƌĠgioŶales agƌĠĠes paƌ le MiŶistğƌe eŶ Đhaƌge de l’ĠĐologie ;iĐi ATMO Pas-de-Calais 

Pas de CalaisͿ Ƌui ƌegƌoupeŶt les seƌǀiĐes de l’État, les ĐolleĐtiǀitĠs, iŶdustƌiels, 
associations et professionnels de la santé. Elles assurent de manière permanente la 

mesure et le suivi des concentrations de polluants et en informent le public. Ce sont 

paƌ eǆeŵple elles Ƌui doŶŶeŶt l’aleƌte eŶ Đas de piĐ de pollutioŶ. 

La FĠdĠƌatioŶ ATMO ƌepƌĠseŶte l’eŶseŵďle des ϯϴ assoĐiatioŶs agƌĠĠes pouƌ la 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ ;AASQAͿ.  Ses ŵissioŶs de ďase ;eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à la loi 
suƌ l’Aiƌ et l’UtilisatioŶ RatioŶŶelle de l’EŶeƌgie du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲͿ soŶt : 

• Mise eŶ œuǀƌe de la suƌǀeillaŶĐe et de l’iŶfoƌŵatioŶ suƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ, 
• Diffusion des résultats et des prévisions, 

• Transmission immédiate aux préfets des informations relatives aux 

dĠpaƌteŵeŶts ou pƌĠǀisioŶs de dĠpasseŵeŶts des seuils d’aleƌte et de 
recommandation.   

C’est doŶĐ paƌ le ƌĠseau ATMO Ƌue toutes les doŶŶĠes ƌelatiǀes à la ƋualitĠ de l’aiƌ 
sont effectuées et rendues disponibles au grand public. Les conséquences de la 

pollutioŶ atŵosphĠƌiƋue suƌ le Đliŵat oŶt iŶĐitĠ l’Etat à pƌeŶdƌe des ŵesuƌes afiŶ de 
préserǀeƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ et le Đliŵat. EŶ Pas-de-Calais-Pas-de-Calais, la surveillance 

et l’ĠǀaluatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ et de l’atŵosphğƌe soŶt assuƌĠes paƌ l’assoĐiatioŶ 
Atmo Pas-de-Calais-Pas-de-Calais. 

 

4.1.5.1 Outils réglementaires 

Depuis la Loi N°96-ϭϮϯϲ du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲ suƌ l’Aiƌ et l’UtilisatioŶ RatioŶŶelle de 
l’EŶeƌgie ;LAUREͿ, les pouǀoiƌs puďliĐs oŶt ŶotaŵŵeŶt pouƌ oďjeĐtifs de pƌĠǀeŶiƌ – 

surveiller – réduire et supprimer les pollutions atmosphériques afin de préserver la 

qualitĠ de l’aiƌ.   

Elle prescrit l'élaboration d'un Plan Régional de la Qualité de l'Air, de Plans de 

Protection de l'Atmosphère et pour les agglomérations de plus de 100.000 habitants 

d'un Plan de Déplacement Urbain (PDU). 

Le PlaŶ RĠgioŶal pouƌ la QualitĠ de l’Aiƌ du Pas-de-Calais-Pas-de-Calais (PRQA) 

donne des orientations générales permettant de prévenir, de réduire la pollution 

atmosphérique ou d’eŶ attĠŶueƌ les effets. Ces oƌieŶtatioŶs soŶt diǀisĠes eŶ tƌois 
grands thèmes : 

• Accroître les connaissances, 

• Réduire les pollutions, 

• AŵĠlioƌeƌ la pƌise de ĐoŶsĐieŶĐe suƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ et la ŵaîtƌise de 
l’ĠŶeƌgie.   

Pour chacune des orientations développées, le plan propose une liste de mesures à 

mettre en place pour aller dans ce sens.  

Le ĐoŶteŶu et les ŵodalitĠs d’ĠlaďoƌatioŶ du plaŶ soŶt dĠfiŶis paƌ la loi suƌ l’aiƌ et soŶ 
dĠĐƌet d’appliĐatioŶ Ŷ° ϵϴ-362 du 6 mai 1998 relatif aux plans régionaux pour la qualité 

de l’aiƌ. Il ĐoŵpƌeŶd : 

• UŶe ĠǀaluatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ daŶs la ƌĠgioŶ et de soŶ ĠǀolutioŶ 
prévisible, 

• UŶe ĠǀaluatioŶ de l’iŵpaĐt de la ƋualitĠ de l’aiƌ suƌ la saŶtĠ et 
l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel et histoƌiƋue, 

• Un inventaire des émissions des substances polluantes définies par la loi sur 

l’aiƌ et uŶe estiŵatioŶ de leuƌ ĠǀolutioŶ, 
• Une présentation des organismes qui contribuent dans la région à la 

ĐoŶŶaissaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ et de soŶ iŵpaĐt suƌ l’Hoŵŵe et 
l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.   

Le Pƌogƌaŵŵe RĠgioŶal de SuƌveillaŶĐe de la QualitĠ de l’Aiƌ ;PRSQAͿ, réalisé par 

Atmo Hauts-de-France pour la période 2017-2021 définit les actions à réaliser pour 

s’ajusteƌ auǆ eǆigeŶĐes ƌĠgleŵeŶtaiƌes eŶ ŵatiğƌe d’ĠŵissioŶs de polluaŶts.   

Décliné à partir du programme national (PNSQA), le PRSQA comporte 5 axes : 

• Adapteƌ l’oďseƌǀatoiƌe auǆ Ŷouǀeauǆ eŶjeuǆ, 
• AĐĐoŵpagŶeƌ les aĐteuƌs daŶs l’aĐtioŶ eŶ faǀeuƌ de la ƋualitĠ de l’aiƌ, 
• Communiquer pour agir, 

• Se doŶŶeƌ les ŵoǇeŶs de l’aŶtiĐipatioŶ, 
• Assurer la réussite du PRSQA. 

Le PlaŶ de PƌoteĐtioŶ de l’Atŵosphğƌe ;PPAͿ, approuvé par arrêté inter préfectoral 

le 27 mars 2014, prévoit une série de mesures équilibrées visant à réduire les 

émissions des sources fixes et mobiles de pollution atmosphérique (véhicules, 

iŶstallatioŶs de Đhauffage et de pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ, installations classées pour la 

pƌoteĐtioŶ de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aǀioŶs…Ϳ.   

Ce plaŶ ǀise à aŵeŶeƌ les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs de polluaŶts daŶs l’aiƌ sous les ǀaleuƌs 
assurant le respect de la santé de la population du territoire. 
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Les ϭϰ ŵesuƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes, Ƌui ĐoŶstitueŶt le Đœuƌ du plaŶ, soŶt dĠĐliŶĠes eŶ 
aƌƌġtĠs au fuƌ et à ŵesuƌe de sa ŵise eŶ œuǀƌe : 

 

4.1.5.2 PolluaŶts et seuils d’expositioŶ 

Les polluants réglementés sont les suivants : 

• Dioxyde de soufre (SO2) ; 

• Dioxyde d'azote (NO2) ; 

• Ozone (O3) ; 

• Particules suspension PM10 ; 

• Particules suspension PM2.5 ; 

• Monoxyde de carbone (CO) ; 

• Benzène (C6H6) ; 

• Métaux lourds (nickel, plomb, cadmium, arsenic) ; 

• Benzo(a)pyrène (famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques)   

 

Les oǆǇdes d’azote ;NOǆͿ : Le ŵoŶoǆǇde et le dioǆǇde d’azote ;ƌespeĐtiǀeŵeŶt NO et 
NO2) proviennent surtout des combustions émanant des véhicules et des centrales 

ĠŶeƌgĠtiƋues. Le ŵoŶoǆǇde d’azote se tƌaŶsfoƌŵe eŶ dioǆǇde d’azote au ĐoŶtaĐt de 
l’oǆǇgğŶe de l’aiƌ. Les oǆǇdes d’azote foŶt l’oďjet d’uŶe suƌǀeillaŶĐe atteŶtiǀe daŶs les 
ĐeŶtƌes uƌďaiŶs où leuƌ ĐoŶĐeŶtƌatioŶ daŶs l’aiƌ pƌĠseŶte uŶe teŶdaŶĐe à la hausse 
Đoŵpte teŶu de l’augŵeŶtatioŶ foƌte du paƌĐ autoŵoďile. Les oǆǇdes d’azote 
interviennent dans le processus de formation d’ozoŶe daŶs la ďasse atŵosphğƌe. Ils 
contribuent également au phénomène des pluies acides. 

L’ozoŶe ;O3) : Il résulte de la transformation chimique de certains polluants (oxyde 

d’azote et ĐoŵposĠs oƌgaŶoǀolatiles ŶotaŵŵeŶtͿ daŶs l’atŵosphğƌe eŶ pƌĠseŶĐe de 
ƌaǇoŶŶeŵeŶt ultƌaǀiolet solaiƌe. C’est uŶ gaz iƌƌitaŶt. Il ĐoŶtƌiďue à l’effet de seƌƌe et 
à des actions suƌ les ǀĠgĠtauǆ ;ďaisse de ƌeŶdeŵeŶt, ŶĠĐƌose…Ϳ.    

Le dioxyde de soufre (SO2) : Il provient de la combustion de combustibles fossiles 

ĐoŶteŶaŶt du soufƌe ;fiouls louƌd, ĐhaƌďoŶ, gasoil…Ϳ. Il s’agit ĠgaleŵeŶt d’uŶ gaz 
iƌƌitaŶt. EŶ pƌĠseŶĐe d’huŵiditĠ, il foƌŵe des ĐoŵposĠs sulfuƌiƋues.    

Les poussières en suspension (Ps) : pluies acides et à la dégradation Elles constituent 

uŶ Đoŵpleǆe de suďstaŶĐes oƌgaŶiƋues ou ŵiŶĠƌales. Elles peuǀeŶt ġtƌe d’oƌigiŶe 
Ŷatuƌelle ;ǀolĐaŶs, ĠƌosioŶ, polleŶs…Ϳ ou aŶthƌopiƋue ;ĐoŵďustioŶ paƌ les ǀĠhiĐules, 
les industries ou le chauffage, inciŶĠƌatioŶ…Ϳ. OŶ distiŶgue les paƌtiĐules « fiŶes » ou 
poussières en suspension provenant des effluents de combustion (diesels) ou de 

vapeurs industrielles condensées, et les « grosses » particules ou poussières 

sédimentaires provenant des ré-envols sur les ĐhaussĠes ou d’autƌes iŶdustƌiels 
(stockages des minerais ou de matériaux sous forme particulaire).   
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Les particules les plus fines peuvent transporter des composés toxiques dans les voies 

ƌespiƌatoiƌes iŶfĠƌieuƌes ;sulfates, ŵĠtauǆ louƌds, hǇdƌoĐaƌďuƌes…Ϳ. Elles aĐĐeŶtueŶt 
ainsi les effets des polluants naturels (comme les pollens) et chimiques acides, comme 

le dioǆǇde de soufƌe et les oǆǇdes d’azote.   

L’eǆpositioŶ d’uŶ iŶdiǀidu à uŶ polluaŶt se dĠfiŶit Đoŵŵe uŶ ĐoŶtaĐt eŶtƌe le polluaŶt 
et un revêtement du sujet tel que la peau – les tissus de l’appaƌeil ƌespiƌatoiƌe – l’œil 
ou le tube digestif.   

Le Ŷiǀeau d’eǆpositioŶ d’uŶ iŶdiǀidu à uŶ polluaŶt est le pƌoduit de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
eŶ polluaŶt auƋuel l’iŶdiǀidu a ĠtĠ eǆposĠ paƌ le teŵps peŶdaŶt leƋuel il a ĠtĠ eǆposĠ. 
Les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs Ġtaďlies pouƌ ĐhaĐuŶ des polluaŶts paƌ l’OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale 

de la Santé ont été reprises par la législation française (décret N°98-360). Elles 

déterminent des moyennes annuelles – journalières et horaires à ne pas dépasser.   

Au seŶs de la loi suƌ l'aiƌ et de l’UtilisatioŶ RatioŶŶelle de l’EŶeƌgie du ϯϬ dĠĐeŵďƌe 
1996, on entend par objectifs de qualité « un niveau de concentration de substances 

polluaŶtes daŶs l’atŵosphğƌe, fiǆĠ suƌ la ďase des ĐoŶŶaissaŶĐes sĐieŶtifiƋues, daŶs le 

ďut d’Ġǀiteƌ, de pƌĠǀeŶiƌ ou de ƌĠduiƌe les effets ŶoĐifs de Đes suďstaŶĐes pouƌ la saŶtĠ 
huŵaiŶe ou pouƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, à atteiŶdƌe daŶs uŶe pĠƌiode doŶŶĠe ».   

La ŵise eŶ appliĐatioŶ de la loi suƌ l’aiƌ est à l’oƌigiŶe pƌiŶĐipaleŵeŶt foƌŵulĠe daŶs le 
dĠĐƌet du ϲ ŵai ϭϵϵϴ aiŶsi Ƌue daŶs l’aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϭϳ août ϭϵϵϴ. Cette 
réglementation est amenée à évoluer régulièrement en fonction des nouvelles 

directives européennes ou politiques nationales. Actuellement, la réglementation 

fƌaŶçaise à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte pouƌ la suƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ est 
constituée par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 portant transposition de la 

directive européenne n°2008/50/CE.  

 

La valeur limite est un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser.    

La valeur cible est un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai 

donné. 

 

 

 

Figure 10 : Tableau des valeurs réglementaires des polluants atmosphériques – Source : Atmo Pas-de-
Calais-Pas-de-Calais 
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4.1.5.3 Station de mesure 

La statioŶ de suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l’aiƌ la plus pƌoĐhe du site d’Ġtude et Đelle 
qui possède le plus de données est la station de Béthune Stade du réseau ATMO des 

Hauts-de-France.  

Les doŶŶĠes oŶt ĠtĠ oďseƌǀĠes suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϮ pouƌ la pĠƌiode du novembre 2022 à 

novembre 2023. 

Particules PM10 : 

Les particules (Particulate Matter) sont des matières liquides ou solides en suspension 

daŶs l’aiƌ. DaŶs le teƌƌitoiƌe, elles peuǀeŶt ġtƌe d’oƌigiŶes huŵaiŶe eŶ laƌge ŵajoƌitĠ 
(chauffage notamment au bois, combustion de biomasse à l'air libre, combustion de 

combustibles fossiles dans les véhicules, et procédés industriels) ou naturelles 

(érosion éolienne naturelle). Leurs natures chimiques diffèrent fortement selon leurs 

origines. Elles sont analysées et classées selon leur taille. Ces particules, du fait de leur 

taille iŶfiŵe s’eŶgouffƌeŶt daŶs le sǇstğŵe ƌespiƌatoiƌe et peuǀeŶt pƌoǀoƋueƌ des 
problèmes importants sur la santé humaine. 

Les ǀaleuƌs liŵites pouƌ les paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ ;PMϭϬͿ soŶt de ϰϬ μg/ŵ³ 
;ŵoǇeŶŶe aŶŶuelleͿ et de ϱϬ μg/ŵ³ ;ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle à Ŷe pas dĠpasseƌ plus de ϯϱ 
jours par an). 

Les valeurs moyennes observées au niveau de la station sont inférieures à ces 

valeurs limites.  

 

DioǆǇde d’azote : 

Les oǆǇdes d’azote pƌoǀieŶŶeŶt des ĠŵissioŶs de ǀĠhiĐules diesels, de Đoŵďustiďles 
fossiles et de l’agƌiĐultuƌe. Les seuils de pollutioŶ de dioǆǇde soŶt ƌespeĐtĠs eŶ ZoŶe 
Rurale. Les concentrations annuelles en polluant sont en baisse depuis 2000, certaines 

aŶŶĠes telle Ƌue l’aŶŶĠe ϮϬϭϬ ǀoit uŶe ƌeĐƌudesĐeŶĐe des ǀaleuƌs de pollutioŶ. 

La ǀaleuƌ liŵite pouƌ le dioǆǇde d’azote est de ϰϬ μg/ŵ³ ;ŵoǇeŶŶe aŶŶuelleͿ. Les 

valeurs moyennes observées au niveau de la station sont inférieures à ces valeurs 

limites. 

L’ozoŶe : 

L’ozoŶe est uŶ gaz ŶatuƌelleŵeŶt pƌĠseŶt daŶs l’atŵosphğƌe, il peƌŵet le ŵaiŶtieŶ de 
la température de la planète. Néanmoins en grande quantité celui-ci devient néfaste, 

il est responsable du réchauffement climatique. Ce gaz a des effets néfastes pour la 

santé humaine, il irrite les muqueuses et peut provoquer des encombrements des 

bronches (asthme) ou des irritations des yeux. Ce gaz est produit par les activités 

huŵaiŶes : ĐeŶtƌales theƌŵiƋues, les iŶdustƌies… 

Il Ŷ’Ǉ a pas de valeuƌ liŵite pouƌ l’ozoŶe. CepeŶdaŶt, uŶ oďjeĐtif de ƋualitĠ pouƌ la 
pƌoteĐtioŶ de la saŶtĠ huŵaiŶe est fiǆĠ à ϭϮϬ μg/ŵ³ eŶ ŵoǇeŶŶe suƌ ϴ heuƌes 
glissantes. 

 

QualitĠ de l’aiƌ 

AuĐuŶ des polluaŶts atŵosphĠƌiƋues faisaŶt l’oďjet d’uŶe suƌǀeillaŶĐe à pƌoǆiŵitĠ du 
site d’Ġtude Ŷe dĠpasse les ǀaleuƌs liŵites ou les oďjeĐtifs. 
Enjeu très faible 
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4.1.6 Ressource en eau 

4.1.6.1 Eaux souterraines 

4.1.6.1.1 Masses d’eau souteƌƌaiŶe 

Le bassin hydrogéologique correspond à la partie souterraine du bassin hydrologique.  

La nature imperméable de la plupart des sols, fait que les principales nappes sous-

jaĐeŶtes soŶt des Ŷappes Đaptiǀes, ǀoiƌe pƌofoŶdes, aliŵeŶtĠes paƌ l’aŵoŶt 
hǇdƌogĠologiƋue plus Ƌue paƌ l’iŵpluǀiuŵ du seĐteuƌ ĠtudiĠ : 

La Ŷappe de la Đƌaie, pƌiŶĐipale souƌĐe des Đaptages d’eau daŶs le Pas-de-Calais, est 

Đaptiǀe suƌ le ďassiŶ ǀeƌsaŶt du pƌojet. Elle Ŷ’iŶflue pas suƌ les ĠĐouleŵeŶts 
superficiels. 

Au niveau du sous-sol et en ce moment qui concerne cette étude, il est possible de 

mettre en évidence deux nappes principales :  

• La nappe superficielle : cette nappe est présente de façon temporaire lors 
d’ĠǀğŶeŵeŶts pluvieux importants (cas du site). Elle est localisée au-dessus 
des ĐouĐhes d’aƌgile eŶ plaĐe ; 

• La nappe du sable du Landénien des Flandres. 

• La nappe de la craie de l’Aƌtois et de la vallĠe de la LǇs. 

La ressource locale en eau souterraine est forte.  

 

Figure 11 : Masses d'eau souterraine – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 
 

Carte 9 : Masse d'eau souterraine du site d’Ġtude 

Site d’Ġtude 
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Le projet est concerné par la nappe de la Đƌaie de l’Aƌtois et de la ǀallĠe de la LǇs. 

 

4.1.6.1.2 QualitĠ de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 

Le SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 stipule que : 

• la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe FRAGϯϭ4 « Sables du Landénien des Flandres » est en bon 
état chimique et quantitatif.  

• La ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe FRAGϯϬϰ « Craie de l’Aƌtois et de la vallée de la Lys ». 

 

Tableau 3 : Synthèse de l'objectif de qualité de la masse d'eau souterraine 

Masse d’eau souteƌƌaiŶe Etat chimique Etat quantitatif 
Objectif de bon 
état chimique 

Objectif 
quantitatif 

FRAG314 

Sables du Landénien des Flandres 

Bon état 
depuis 2015 

Bon état depuis 
2015 

Maintien Maintien 

FRAG304 

Craie de l’Aƌtois et de la vallée de 
la Lys 

Report de 
délai 2039 

Bon état depuis 
2015 

Bon Bon 

 

 
Figure 12 : Etat chimique des eaux souterraines – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

 

Figure 13 : Etat quantitatif des eaux souterraines – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

 

4.1.6.1.3 Captages d’eau 

La commune de Bruay-la-Buissière est alimentée en eau potable par Véolia. 

AuĐuŶ Đaptage Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ suƌ le site de projet.  

La commune de Bruay-la-Buissière est concernée par un captage AEP et ses 

périmètres de protection associés.  

UŶe Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ des Captages ;AACͿ dĠsigŶe la zoŶe eŶ suƌfaĐe suƌ laƋuelle 
l’eau Ƌui s’iŶfiltƌe ou ƌuisselle aliŵeŶte le Đaptage. L’eǆteŶsioŶ de Đes surfaces est 

gĠŶĠƌaleŵeŶt plus ǀaste Ƌue Đelle des PĠƌiŵğtƌes de PƌoteĐtioŶ des Captages d’eau 
potable (PPC). Cette zone est délimitée dans le but principal de lutter contre les 

pollutioŶs diffuses ;eǆ : pollutioŶ d’oƌigiŶe agƌiĐoleͿ ƌisƋuaŶt d’iŵpaĐteƌ la qualité de 

l’eau pƌĠleǀĠe paƌ le Đaptage. DaŶs Đette zoŶe seƌa iŶstauƌĠ uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs 
visant à protéger la ressource contre les pollutions diffuses. 

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶe Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ de Captage ;AACͿ. En 

revanche la commune est classée en zone à enjeu eau potable du SDAGE.  

Site d’Ġtude 

Site d’Ġtude 
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Carte 10 : Captages d’eauǆ souterraines et des Aires d'Alimentation de Captage et captages d'eau potable 

 

Figure 14 : Captages prioritaires et zones à enjeu eau potable – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

 

4.1.6.1.4 VulŶĠƌaďilitĠ de la ŵasse d’eau souteƌƌaiŶe 

La ǀulŶĠƌaďilitĠ est l’eŶseŵďle des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d’uŶ aƋuifğƌe et des foƌŵatioŶs 
Ƌui le ƌeĐouǀƌeŶt, dĠteƌŵiŶaŶt la plus ou ŵoiŶs gƌaŶde faĐilitĠ d’aĐĐğs puis de 
pƌopagatioŶ d’uŶe suďstaŶĐe daŶs l’eau ĐiƌĐulaŶt daŶs les poƌes ou fissuƌes du teƌƌaiŶ.  

Seules les nappes profondes et captives sont peu vulnérables. Ces nappes sont dites « 

fermées » car recouvertes par un toit argileux imperméable, laissant difficilement 

passeƌ l’eau iŶfiltƌĠe et les polluaŶts du sol dissous au tƌaǀeƌs de Đette aƌgile.   

D’apƌğs le SDAGE Aƌtois-Picardie, les eaux souterraines au droit du site sont 

moyennement vulnérables. 

Eau souterraine 

Aucun captage ou périmètre de protection associé, aucune Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ de 
Captage mais commune en Zone à Enjeu Eau Potable du SDAGE  

Etat qualitatif mauvais pour la nappe de la craie 

Vulnérabilité moyenne de la nappe souterraine superficielle 

Enjeu faible 

Site d’Ġtude 
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Carte 11 : Vulnérabilité de la nappe d'eau souterraine 

4.1.6.2 Eaux superficielles 

4.1.6.2.1 Masse d’eau de suƌfaĐe 

La commune de Bruay-la-Buissière fait partie du bassin versant de la Lys.  

La Lys est traversée d'est en ouest par un canal à grand gabarit (canal d'Aire), qui crée 

une coupure entre amont et aval du bassin. Le haut bassin de la Lys est très vallonné 

et présente une pluviométrie importante, contrairement à la basse vallée au relief peu 

marqué et à la pluviométrie moindre. Ce second secteur est soumis à des inondations 

relativement lentes mais de durées importantes 

Le caractère urbain du bassin est fortement marqué, les villes les plus importantes 

étant Béthune, Armentières, Hazebrouck et Bruay-la-Buissière. 

Au dƌoit du site d’Ġtude, le ďassiŶ veƌsaŶt topogƌaphiƋue est Đelui de la « Lys » 

(FRAR33).  

 

 

Figure 15 : Masse d'eau de surface – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

 

AuĐuŶ Đouƌs d’eau Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ du site de pƌojet, la Lawe (affluent de 

la Lys) se situe à 800 mètres du projet. 

Site d’Ġtude 
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Carte 12 : Masse d'eau de surface du site d'étude 

4.1.6.2.2 QualitĠ et oďjeĐtif de la ŵasse d’eau de suƌfaĐe 

• Etat écologique : 

L’Ġtat ĠĐologiƋue des ŵasses d’eau est ĠǀaluĠ à paƌtiƌ de la ďiologie, de la phǇsiĐo-

Đhiŵie, de l’hǇdƌoŵoƌphologie et des polluaŶts spécifiques.  

L’aŵďitioŶ pƌoposĠe pouƌ le ďassiŶ Aƌtois-PiĐaƌdie est d’aǀoiƌ ϱϬ% de ŵasses d’eau de 
suƌfaĐe eŶ ďoŶ Ġtat ou ďoŶ poteŶtiel ĠĐologiƋue à la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϮϳ, soit ϮϮ 
ŵasses d’eau de suƌfaĐe eŶ ďoŶ Ġtat, eŶ plus, eŶ ϮϬϮϳ.  

L’Ġtat ĠĐologiƋue de la ŵasse d’eau est mauvais.  

 

 

Figure 16 : Objectif d'état écologique des masses d'eau de surface, prévisions 2027 – Source : SDAGE 
Artois-Picardie 2022-2027 

 

• Etat chimique : 

L’Ġtat ĐhiŵiƋue d’uŶe ŵasse d’eau de suƌfaĐe est dĠteƌŵiŶĠ au ƌegaƌd du 
respect/non-respect des normes de qualité environnementales et des valeurs seuils 

pour 41 substances contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) 

Site d’Ġtude 
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et 33 substances prioritaires (annexe X de la DCE) dont 4 métaux lourds, 13 produits 

phytosanitaires, 18 polluants industriels et 6 polluants toxiques. 

L’Ġtat ĐhiŵiƋue de la ŵasse d’eau est mauvais. Selon le SDAGE Artois-Picardie 2022-

ϮϬϮϳ, l’oďjeĐtif de ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue est ƌepoƌtĠ à ϮϬϯ3.  

ϭϭ ŵasses d’eau de suƌfaĐe viseŶt uŶe aŵĠlioƌatioŶ d’uŶe Đlasse de l’Ġtat ĠĐologiƋue 

dont la Lys 

Tableau 4 : Objectif d'état chimique et écologique de la masse d'eau superficielle 

 

L’Ġtat chimique doit être atteint en 2033. 

 

Figure 17 : Objectif d'état chimique des masses d'eau de surface – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-
2027 

La statioŶ de ŵesuƌe de la ƋualitĠ de l’eau, la plus proche se situe à Divion. 

Les données sont stables ces dernières années (2020, 2021 et 2022). 

 

Figure 18 : Qualité de la rivière de la Lawe – Source : qualite-riviere.lesagencesdeleau.fr 

Eau superficielle 

Site d’Ġtude à 800 mètres de la Lawe.  

Etat ĠĐologiƋue et ĐhiŵiƋue de la ŵasse d’eau de suƌfaĐe ŵauǀais 

Réseau hydrographique peu dense sur la commune  

Enjeu Faible 

Site d’Ġtude 
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4.1.6.3 Zones à Dominante Humide et Zones Humides 

Des doĐuŵeŶts peƌŵetteŶt d’Ġtaďliƌ uŶ diagŶostiĐ, saŶs phase de teƌƌaiŶ, de la 
ƌĠpaƌtitioŶ des zoŶes huŵides suƌ et à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude. Nous rappelons 

que la pré-loĐalisatioŶ des zoŶes huŵides Ŷ’a pas ǀoĐatioŶ à se suďstitueƌ ou à ġtƌe 
assiŵilĠe à uŶe dĠŵaƌĐhe d’iŶǀeŶtaiƌes, ŵais doŶŶe uŶe iŶdiĐatioŶ ƋuaŶt à la 
pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide suƌ uŶ seĐteuƌ doŶŶĠ. 

4.1.6.3.1 Zones à Dominante Humide du SDAGE 

Dans le cadre de sa politique de préservation et de restauration des zones humides, 

l’AgeŶĐe de l’Eau Aƌtois-PiĐaƌdie s’est dotĠe d’uŶe Đaƌtogƌaphie de loĐalisatioŶ des 
zones à dominante humide (ZDH) au 1/50000ème. Cette cartographie, essentiellement 

réalisée par photo-interprétation et sans campagne systématique de terrain, ne 

peƌŵet pas de Đeƌtifieƌ Ƌue l’eŶseŵďle des zoŶes aiŶsi ĐaƌtogƌaphiĠes est à ϭϬϬ % 
ĐoŶstituĠ de zoŶes huŵides au seŶs de la Loi suƌ l’eau : Đ’est pourquoi il a été préféré 

le terme de « zones à dominante humide ».  

La dĠliŵitatioŶ de Đes ZDH à l’ĠĐhelle du ďassiŶ Artois-Picardie a plusieurs finalités : 

• AŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe : ĐoŶstitutioŶ d’uŶ pƌeŵieƌ ďilaŶ ;Ġtat de ƌĠfĠƌeŶĐe des 
ZDH du bassin) permettant de suiǀƌe l’ĠǀolutioŶ de Đes espaĐes ; 

• Êtƌe uŶ suppoƌt de plaŶifiĐatioŶ et de ĐoŶŶaissaŶĐe pouƌ l’AgeŶĐe et ses 
partenaires ; 

• Êtƌe uŶ outil de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶteƌŶe et eǆteƌŶe eŶ teƌŵes d’iŶfoƌŵatioŶ et de 
sensibilisation ; 

• Êtƌe uŶ outil d’aide à la dĠĐisioŶ pouƌ les ĐolleĐtiǀitĠs ; 
• DoŶŶeƌ uŶ Đadƌe pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ d’iŶǀeŶtaiƌes plus pƌĠĐis. 
 

Selon la cartographie du SDAGE Artois-Picardie, le site Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ 
périmètre de Zones à Dominante Humide « ZDH ».  

Les abords de la Lawe sont identifiés en zone à dominante humide du SDAGE. 

Le SDAGE Ŷ’aleƌte doŶĐ pas suƌ la foƌte pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide 
daŶs l’eŵpƌise du pƌojet. Il faut Ŷoteƌ Ƌue l’ĠĐhelle de la Đaƌtogƌaphie pƌĠseŶtĠe est 
de 1/50 000ème et donc que les limites définies des zones humide et Z.D.H. doivent 

être affinées. 

4.1.6.3.2 Zones humides du SAGE Lys 

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont des documents de 

planification élaborés de manière collective, dans les sous-bassins, pour un périmètre 

hydrographique cohérent d'un point de vue physique et socio-économique (bassin 

versant, nappe d'eau souterraine, zone humide, estuaire, etc.). 

La commune de Bruay-la-Buissière est concernée par le SAGE de la Lys.  

Le site d’Ġtude Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ auĐuŶe délimitation de zone humide du SAGE. 

 

Zones humides 

Aucune zone humide Ŷ’est ƌeĐeŶsĠe suƌ le site d’Ġtude paƌ la ďiďliogƌaphie. Le pƌojet 
est déjà urbanisé. 

Enjeu très faible 
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Carte 13  : Zone Humide du SAGE et du SDAGE 

4.1.7 Risques naturels 

4.1.7.1 Inondations 

L’iŶoŶdatioŶ est uŶe suďŵeƌsioŶ, ƌapide ou leŶte, d’uŶe zoŶe haďituelleŵeŶt hoƌs de 
l’eau. Elle peut ġtƌe liĠe à uŶ phĠŶoŵğŶe de dĠďoƌdeŵeŶt de Đouƌs d’eau, de 
ƌuisselleŵeŶt, de ƌeŵoŶtĠes de Ŷappes d’eau souteƌƌaiŶes ou de suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe. 

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de 

phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. Lorsqu'une 

catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de 

catastrophe naturelle". 

Sur la commune nous recensons 13 catastrophes naturelles inondations et/ou 

coulées de boue.  

 

Figure 19 : Arrêtés de catastrophes naturelles – Source : Géorisques 
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4.1.7.1.1 Atlas de Zone Inondable 

Elaborés par les servies de l'Etat au niveau de chaque bassin hydrographique, les atlas 

des zones inondables (AZI) ont pour objet de rappeler l'existence et les conséquences 

des évènements historiques et de montrer les caractéristiques des aléas pour la crue 

de référence choisie, qui est la plus forte crue connue, ou la crue centennale si celle-

ci est supérieure. L'AZI n'a pas de caractère réglementaire. Il constitue néanmoins un 

élément de référence pour l'application de l'article R.111-2 du Code de l'urbanisme, 

l'élaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles et l'information 

préventive des citoyens sur les risques majeurs. 

AuĐuŶ alĠa d’iŶoŶdatioŶ Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ suƌ la commune de Bruay-la-Buissière. 

 

4.1.7.1.2 Pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs de pƌĠveŶtioŶ des iŶoŶdatioŶs ;PAPIͿ, Territoire à 

ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ ;TRIͿ 
Les programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI) ont été lancés en 

2002. Les PAPI ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques 

d'inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé 

humaine, les biens, les activités économiques et l'environnement. Les PAPI sont portés 

par les collectivités territoriales ou leurs groupements. Outil de contractualisation 

entre l'Etat et les collectivités, le dispositif PAPI peƌŵet la ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe 
politique globale, pensée à l'échelle du bassin de risque. 

Créées par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement ou "Grenelle 2", les Stratégies Locales de Gestion des Risques 

d’IŶoŶdatioŶ ;SLGRIͿ soŶt ĠlaďoƌĠes suƌ les Teƌƌitoiƌes à RisƋues iŵpoƌtaŶts 
d’IŶoŶdatioŶ ;TRIͿ. Elles s’iŶsĐƌiǀeŶt daŶs le Đadƌe fiǆĠ paƌ la StƌatĠgie NatioŶale de 
GestioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;SNGRIͿ pƌĠseŶtĠe le ϭϬ juillet ϮϬϭϰ et les PlaŶs de 
GestioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PGRIͿ ĠlaďoƌĠs à l’ĠĐhelle des gƌaŶds ďassiŶs 
hydrographiques. 

La SLGRI est dédiée à un TRI. Elle fixe les objectifs de réduction des conséquences 

dommageables des inondations potentielles pour ce TRI, en déclinaison du PGRI et de 

la SNGRI. 

Pouƌ atteiŶdƌe Đes oďjeĐtifs, la stƌatĠgie loĐale liste des dispositioŶs à ŵettƌe eŶ œuǀƌe 
dans un délai de 6 ans. 

La commune est concernée par le TRI de Béthune. Le projet se situe hors des risques 

identifiés par le TRI. 

 

Figure 20 : Territoire à risque d’iŶoŶdatioŶ  

4.1.7.1.3 Plan de Prévention des Risques Inondation 

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 

constitue aujourd'hui l'un des instruments essentiels de l'action de l'Etat en matière 

de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité des personnes et 

des biens. Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l'environnement 

et doit être réalisé dans un délai de 3 ans à compter de la date de prescription. Ce délai 

peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié ou révisé. Le 

PPRN est une servitude d'utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de 

non-respect de ses prescriptions et à des conséquences en termes d'indemnisations 

pour catastrophe naturelle. 

La commune de Bruay-la-Buissière est soumise à un Plan de Prévention des Risques 

Naturels.  Il s’agit du PPRi de la Lawe.  
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La zoŶe de pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ les aléas et le règlement du PPRI. 

 

 
Carte 14 : Zone inondable réglementée du PPRi 
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4.1.7.1.4 RisƋue d’iŶoŶdatioŶ paƌ ƌeŵoŶtĠe de Ŷappe 

On parle d’iŶoŶdatioŶ paƌ ƌeŵoŶtĠe de Ŷappes loƌsƋue l’iŶoŶdatioŶ est pƌoǀoƋuĠe 
paƌ la ŵoŶtĠe du Ŷiǀeau de la Ŷappe phƌĠatiƋue jusƋu’à la suƌfaĐe du sol. Les Ŷappes 
phréatiques sont alimentées (rechargées) par l'infiltration d'une partie de l'eau de 

pluie qui atteint le sol. Leur niveau varie de façon saisonnale : 

La recharge des nappes a principalement lieu durant la période hivernale car cette 
saison est propice à l'infiltration d'une plus grande quantité d'eau de pluie : les 
précipitations sont plus importantes, la température et l'évaporation sont plus faibles, 
et la végétation, peu active, prélève moins d'eau dans le sol, 
À l'inverse, durant l'été, la recharge des nappes est faible ou nulle, 
On appelle « battement de la nappe » la variation de son niveau au cours de l'année. 

Si des évènements pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge 

exceptionnelle, le niveau de la nappe peut alors atteindre la surface du sol et 

provoquer une inondation "par remontée de nappe". 

Le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ de cave ou le 

débordement de nappe.  

 

 

 
Carte 15 : Localisation des zones soumises à des risques de remontée de nappes 
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4.1.7.2 Risque de ruissellement  

Le ƌuisselleŵeŶt est la ĐiƌĐulatioŶ de l’eau Ƌui se produit sur les versants en dehors du 

ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue loƌs d’uŶ ĠvĠŶeŵeŶt pluvieuǆ. Sa ĐoŶĐeŶtƌatioŶ pƌovoƋue uŶe 
ŵoŶtĠe ƌapide des dĠďits des Đouƌs d’eau, pouvaŶt ġtƌe aŵplifiĠe paƌ la ĐoŶtƌiďutioŶ 
des nappes souterraines. 

Le ƌuisselleŵeŶt est d’autaŶt plus iŵpoƌtaŶt Ƌue les teƌƌaiŶs soŶt plus iŵpeƌŵĠaďles, 
le tapis végétal plus faible, la pente plus forte et les précipitations plus violentes. Mais 

il deŵeuƌe uŶ phĠŶoŵğŶe Ŷatuƌel Ƌue l’oŶ Ŷe peut pas eŵpġĐheƌ. MalheuƌeuseŵeŶt, 

l’iŶteƌveŶtioŶ huŵaiŶe est paƌfois souƌĐe d’aggƌavatioŶ du phĠŶoŵğŶe. 

Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ƌisƋue de ƌuisselleŵeŶt. 
 

4.1.7.3 Zones inondées constatées 

Les zoŶes d’iŶoŶdatioŶ ĐoŶstatĠes ;ZICͿ soŶt ƌĠpeƌtoƌiĠes loƌs de Đƌues sigŶifiĐatives via 
des campagnes de photographies aériennes ou relevées par les autorités compétentes. 

Les ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe des ĠƋuipes du seƌviĐe de pƌĠvisioŶ des Đƌues soŶt Ġgalement 

précieux. 

AuĐuŶe zoŶe iŶoŶdĠe ĐoŶstatĠe Ŷ’est ideŶtifiĠe au seiŶ du pƌojet. 

 
Carte 16 : Localisation des zones inondées constatées 
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4.1.7.4 Mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins 

brutaux, du sol ou du sous-sol. Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres 

cubes à plusieurs millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents 

(quelques millimètres par an) à très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 

Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu 

rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements 

humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont considérables et 

souvent irréversibles. 

Aucun Plan de Prévention des Risques prescrits de mouvements de terrain – 

Tassements différents Ŷ’est ideŶtifiĠ suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal. 
 

4.1.7.5 Cavités souterraines 

UŶe ĐaǀitĠ souteƌƌaiŶe dĠsigŶe eŶ gĠŶĠƌal uŶ « tƌou » daŶs le sol, d’oƌigiŶe Ŷatuƌelle 
ou oĐĐasioŶŶĠ paƌ l’hoŵŵe. La dĠgƌadatioŶ de Đes ĐaǀitĠs paƌ affaisseŵeŶt ou 
effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants. 

AuĐuŶe ĐavitĠ souteƌƌaiŶe Ŷ’est ƌeĐeŶsĠe suƌ le site de projet.  

 

4.1.7.6 Retrait et gonflement des argiles 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur 

en eau lorsque :  

La teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle 
alors de « gonflement des argiles » ; 
Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On 
assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité 

d’aǀoiƌ lieu. Ces ǀaƌiatioŶs peuǀeŶt eŶtƌaîŶeƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes iŵpoƌtaŶtes suƌ le 
ďâti ;Đoŵŵe l’appaƌitioŶ de fissuƌes daŶs les ŵuƌsͿ. 

La zoŶe d’Ġtude est localisée sur un secteur à aléa fort des mouvements de retrait et 

gonflements des argiles. 

 
Carte 17 : Localisation des zones soumises au retrait et au gonflement des argiles 
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Carte 18 : Localisation des cavités souterraines 

4.1.7.7 Risques sismiques 

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce 

phénomène résulte de la libération brusque d'énergie accumulée par les contraintes 

exercées sur les roches. 

La FƌaŶĐe dispose d’uŶ Ŷouǀeau zoŶage sisŵiƋue ƌĠgleŵeŶtaiƌe diǀisaŶt le teƌƌitoiƌe 
national en cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal et 

suƌ la pƌoďaďilitĠ d’oĐĐuƌƌeŶĐe des sĠisŵes. 

La zoŶe ϱ, ƌegƌoupaŶt les îles aŶtillaises, ĐoƌƌespoŶd au Ŷiǀeau d’alĠa le plus ĠleǀĠ du 
territoire national. 

La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de 

très faible sismicité (Bassin aquitain, Bassin parisien,) à la zone 4 de sismicité moyenne 

(fossé rhénan, massifs alpin et pyrénéen). 

Deux décrets du 22 octobre 2010 donnent les nouvelles dénominations de zones 

sismiques et de catégories de bâtiments et le nouveau découpage géographique des 

5 zones sismiques : 

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 
sismicité du territoire français, fixe le périmètre d’appliĐatioŶ de la 
réglementation parasismique applicable aux bâtiments. 
Le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque 
sismique, permet la classification des ouvrages et des bâtiments et de nommer 
et hiérarchiser les zones de sismicité du territoire. 

Comme le montre le tableau suivant, les bâtiments de catégorie 3 et 4 qui pourraient 

être édifiés sur la commune ou agrandis, surélevés, transformés, devront respecter un 

certain nombre de règles de construction parasismiques selon une classification 

dĠfiŶie paƌ l’aƌƌġtĠ du ϮϮ oĐtoďƌe ϮϬϭϬ ;NOR : DEVPϭϬϭϱϰϳϱAͿ, ƌelatif à la 
classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de 

la classe dite « à risque normal ». 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) 

peuvent se révéler dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme 

d’iŶteŶsitĠ ŵodĠƌĠe. Pouƌ liŵiteƌ Đette ǀulŶĠƌaďilitĠ, l’ajout ou le ƌeŵplaĐeŵeŶt 
d’ĠlĠŵeŶts ŶoŶ stƌuĐtuƌauǆ daŶs le ďâtiŵeŶt doit s’effeĐtueƌ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ 
pƌesĐƌiptioŶs de l’EuƌoĐode ϴ paƌtie ϭ : 

Pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, 
Pouƌ l’eŶseŵďle des ďâtiŵeŶts de ĐatĠgoƌies II, III et IV daŶs les zoŶes ϯ, ϰ et ϱ. 

La commune de Bruay-la-Buissière est située dans une zone de sismicité de niveau 2 

(faible). 
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4.1.7.8 Radon 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium 

présents naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des 

descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les 

aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en 

provoquant leur irradiation. 

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les 

bâtiments en général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre 

des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels 

par mètre-cube) (Source : IRSN). 

La ĐoŵŵuŶe et la zoŶe d’Ġtude soŶt eŶ poteŶtiel modéré d’eǆpositioŶ au ƌadoŶ.  
Risques naturels 

La commune de Bruay-la-Buissière est soumise à un Plan de Prévention des Risques 

Natuƌels.  Il s’agit du PPRi de la Lawe. Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les alĠas. 
AuĐuŶe ZoŶe d’IŶoŶdatioŶ CoŶstatĠe ;ZICͿ au seiŶ du site 

Site d’Ġtude ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ de cave par la Ŷappe d’eau 
souterraine (fiabilité faible) 

Aucune cavité souterraine sur le site de projet 

RisƋue faiďle ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eǆpositioŶ au sĠisŵe et modéré pouƌ l’eǆpositioŶ au ƌadoŶ 

Le site est concerné par un aléa fort au retrait et gonflement des argiles  

Enjeu modéré 

 

4.2 Milieu naturel 

4.2.1 ZNIEFF 

UŶe ZoŶe Natuƌelle d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue, FauŶistiƋue et FloƌistiƋue ;ZNIEFFͿ se dĠfiŶit 
paƌ l’ideŶtifiĐatioŶ d’uŶ seĐteuƌ du teƌƌitoiƌe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŶtĠƌessaŶt suƌ le plaŶ 
écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou 

menacés du patrimoine naturel.  

L’iŶǀeŶtaiƌe ZNIEFF ĐoŵŵeŶĐĠ eŶ ϭϵϴϮ paƌ le seĐƌĠtaƌiat de la fauŶe et de la floƌe du 
MusĠuŵ NatioŶal d’Histoiƌe Natuƌelle pouƌ le ŵiŶistğƌe de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt permet 

d’ideŶtifieƌ, de loĐaliseƌ et de dĠĐƌiƌe la plupaƌt des sites d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial pouƌ les 
espèces végétales, animales et les habitats. On distingue deux types de ZNIEFF :  

Les ZNIEFF de type I correspondent à des petits seĐteuƌs d’iŶtĠƌġt ďiologiƋue 
ƌeŵaƌƋuaďles paƌ la pƌĠseŶĐe d’espğĐes et de ŵilieuǆ ƌaƌes. Ces zones définissent 
des secteurs à haute valeur patrimoniale et abritent au moins une espèce ou un 
haďitat ƌeŵaƌƋuaďle, ƌaƌe ou pƌotĠgĠ, justifiaŶt d’uŶe ǀaleuƌ patƌiŵoŶiale plus ĠleǀĠe 
que le milieu environnant, 
Les ZNIEFF de type II, de superficie plus importante, correspondent aux grands 
ensembles écologiques ou paysagers et expriment une cohérence fonctionnelle 
globale. Elles se distinguent de la moyenne du territoire régional par leur contenu 
patƌiŵoŶial plus ƌiĐhe et leuƌ degƌĠ d’aƌtifiĐialisatioŶ ŵoiŶdƌe. Ces zoŶes peuǀeŶt 
inclure des ZNIEFF de type I.  

La pƌĠseŶĐe d’uŶe zoŶe ƌĠpeƌtoƌiĠe à l’iŶveŶtaiƌe ZNIEFF, Ŷe ĐoŶstitue pas eŶ soi uŶe 
pƌoteĐtioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe du teƌƌaiŶ ĐoŶĐeƌŶĠ, ŵais l’Ġtat s’est eŶgagĠ à Đe Ƌue tous 
les services publics prêtent une attention particulière au devenir de ces milieux. Il s’agit 
d’uŶ outil d’ĠvaluatioŶ de la valeuƌ patƌiŵoŶiale des sites seƌvaŶt de ďase à la 
pƌoteĐtioŶ des ƌiĐhesses. Cet iŶveŶtaiƌe est deveŶu aujouƌd’hui uŶ des ĠlĠŵeŶts 
majeurs de la politique de protection de la nature.  

6 ZNIEFF sont situées daŶs l’aiƌe d’Ġtude ƌappƌoĐhĠe de 5 km autour du projet et sur 

la commune de Bruay-la-Buissière. Au vu de la distance et des aménagements 

urbains présents eŶtƌe le site d’Ġtude et la ZNIEFF, les poteŶtialitĠs d’aĐĐueil 
d’espğĐes d’iŶtĠƌġt pƌĠseŶtes daŶs la ZNIEFF sont très faibles. 

Dans un rayon de 5 km, 6 ZNIEFF sont comptabilisées : 
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Tableau 5 : ZNIEFF présente dans un périmètre de 4 km 

Type Code Nom Distance (m) 

I 310013744 Bois des Dames 1000 

I 310030043 Terril de Hallicourt et Ruitz 1160 

I 310013745 Bois de Lapugnoy 3380 

I 310013765 Terril Fontenelle à Fouquereuil (n°28) 4550 

I 310013743 Bois du Féru 4625 

I 310013736 Coteau et forêt domaniale d’OlhaiŶ 4660 

 
Carte 19 : Localisation des ZNIEFF daŶs l’aiƌe d’Ġtude ƌappƌoĐhĠe 
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4.2.2 Zones NATURA 2000 

La diƌeĐtiǀe ϵϮ/ϰϯ du Ϯϭ ŵai ϭϵϵϮ dite « DiƌeĐtiǀe Haďitats » pƌĠǀoit la ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
réseau écologique européen, dénommé « Réseau Natura 2000 », et constitué de 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC), et de Zones de Protection Spéciale (ZPS), 

classées respectivement au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » et de la 

Directive « Oiseaux ».  

Les ZPS sont désignées sur la base des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO), alors que les ZSC concernent les habitats naturels et les espèces 

aŶiŵales et ǀĠgĠtales d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌes ;hoƌs aǀifauŶeͿ. Elles soŶt dĠsigŶĠes 
sur la ďase des Sites d’IŵpoƌtaŶĐe CoŵŵuŶautaiƌe ;SICͿ pƌoposĠs paƌ les Etats 
membres et adoptés par la Commission européenne.  

AuĐuŶe zoŶe Natuƌa ϮϬϬϬ Ŷ’est ideŶtifiĠ au seiŶ du périmètre de 15 km autour du 

site de projet. 

Les zones Natura 2000 les plus proches sont en Belgique : 

• Zone Natura 2000 Flandres BE2500003 Westvlaams Heuvelland ; 

• Zone Natura 2000 Wallonie BE32001 Vallée de la Lys.  

 

Le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude est situé en dehors des zones Natura 2000. Il Ŷ’Ǉ a auĐuŶ eŶjeu 
écologique relatif aux sites Natura 2000 à prévoir étant donné la nature urbaine du 

site. 

Tableau 6 : Zones N2000 présentes dans un rayon de 20 km 

Type Code Nom Distance (km) 

Zone Natura 2000 Flandres BE2500003 Westvlaams Heuvelland 33 

Zone Natura 2000 Wallonie BE32001 Vallée de la Lys 31 
 

 
Carte 20 : Localisation des zones Natura 2000 
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4.2.3 Réserves Naturelles Régionales 

Anciennement créée sous le nom de Réserve Naturelle Volontaire grâce à la loi n° 76-

629 du 10 juillet 1976, les Réserves Naturelles Régionales ont été reclassées à la suite 

de la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002.  

AǀeĐ les ƌĠseƌǀes Ŷatuƌelles ƌĠgioŶales, les RĠgioŶs disposeŶt d’uŶ outil ƌĠgleŵeŶtaiƌe 
ĠƋuiǀaleŶt à Đeuǆ de l’État pouƌ pƌotĠgeƌ des espaĐes Ŷatuƌels ƌeŵaƌƋuaďles. Le 
Conseil régional peut ainsi, de sa propre initiative ou à la demande des propriétaires 

concernés, classer comme réserve naturelle régionale les propriétés présentant un 

intérêt pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou, 

d’uŶe manière générale, pour la protection des milieux naturels. Elles visent 

principalement à préserver des sites riches en biodiversité. A ce titre, elles constituent 

des pièces maîtresses dans les schémas régionaux de protection de la nature, et font 

partie des « réservoirs de biodiversité » de la trame verte et bleue nationale. 

Les réserves naturelles régionales sont des outils très proches des réserves naturelles 

nationales. Elles sont placées sous la responsabilité exclusive des Conseils régionaux, 

qui ont en charge leur création et leur gestion administrative (pour toute décision de 

ĐlasseŵeŶt, d’agƌaŶdisseŵeŶt ou pouƌ des ŵodifiĐatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌesͿ. 

Les réserves naturelles régionales sont gérées prioritairement à des fins de 

conservation de la nature, selon une réglementation « sur mesure » et des modalités 

de gestion planifiées sur le long terme, validées et évaluées par des experts.  

En janvier 2022, les 181 RNR couvrent au total 41 390 hectares. 

Aucune réserve régionale Ŷ’est ideŶtifiĠe à pƌoǆiŵitĠ du pƌojet. 
Il Ŷ’Ǉ a pas de ĐoŶtiŶuitĠ hǇdƌogƌaphiƋue eŶtƌe la ƌĠseƌve et le Đouƌs d’eau passaŶt 
au sud du projet. 

 

4.2.4 Arrêtés de Protection de Biotope 

Les arrêtés de protection de biotope (APB ou APPB) sont des actes administratifs pris 

eŶ ǀue de pƌĠseƌǀeƌ les haďitats des espğĐes pƌotĠgĠes, l’ĠƋuiliďƌe ďiologiƋue ou la 
fonctionnalité des milieux. 

Aucun APB Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude.  
 

 

4.2.5 Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

Un PNR est un territoire rural habité présentant un patrimoine naturel, paysager et 

culturel remarquable Ƌu’il est souhaitaďle de pƌĠseƌǀeƌ. Au seiŶ de Đe deƌŶieƌ, les 
ĐolleĐtiǀitĠs s’oƌgaŶiseŶt pouƌ Ġlaďoƌeƌ et ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ pƌojet loĐal de 
développement durable, fondé sur la préservation et la valorisation de ce patrimoine. 

Les missions des PNR soŶt ĐadƌĠes paƌ l’aƌtiĐle R ϯϯϯ-ϭ du Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Il Ǉ a aujouƌd’hui ϱϲ PaƌĐs Ŷatuƌels ƌĠgioŶauǆ eŶ FƌaŶĐe, Ƌui ƌepƌĠseŶteŶt ϭϲ,ϱ % du 
teƌƌitoiƌe fƌaŶçais, plus de ϰϳϬϬ ĐoŵŵuŶes, plus de ϵ ŵillioŶs d’heĐtaƌes et plus de ϰ,ϰ 
ŵillioŶs d’haďitaŶts. 

La commune de Bruay-la-Buissière est située en dehors et à grande distance d’uŶ 
PNR.  

4.2.6 Site RAMSAR 

Un site Ramsar est la désignation d'une « zone humide d'importance internationale » 

inscrite sur la liste établie par la Convention de Ramsar par un État partie. Un site 

Ramsar doit répondre à un ensemble de critères, tels que la présence d'espèces 

vulnérables de poissons et d'oiseaux d'eau. 

L'inscription d'un site Ramsar n'impose pas de protection réglementaire particulière, 

celui-ci devant être préalablement protégé selon la législation nationale. Ainsi, un site 

Ramsar correspond à une reconnaissance internationale de l'importance de la zone 

humide désignée. En outre, cette désignation peut se superposer à un site du réseau 

Natura 2000, un site inscrit sur la liste du patrimoine mondial ou bien sur une zone 

appartenant à une réserve de biosphère de l'Unesco.  

Le pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude Ŷ’est pas situĠ à pƌoǆiŵitĠ d’uŶ site RAMSAR.  

4.2.7 ZICO 

CƌĠĠ eŶ ϭϵϴϵ paƌ l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe, le ƌĠpeƌtoiƌe ZICO ǀise à Ġtaďliƌ uŶe liste de 
sites important pour les oiseaux. Pour cela, les sites doivent remplir les conditions 

suivantes :  

• Pouǀoiƌ ġtƌe l’haďitat d’uŶe populatioŶ d’uŶe espğĐe ƌeĐoŶŶue 
iŶteƌŶatioŶaleŵeŶt Đoŵŵe ĠtaŶt eŶ daŶgeƌ d’eǆtiŶĐtioŶ, 

• Êtƌe l’haďitat d’uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe ou d’uŶe foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’oiseauǆ 
ŵigƌateuƌs, d’oiseauǆ Đôtieƌs ou d’oiseauǆ de ŵeƌ,  

• Êtƌe l’haďitat d’uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’espğĐes au ďiotope ƌestƌeiŶt.  
Ces critères doivent être chiffrés en nombre de couples pour les oiseaux nicheurs et 

eŶ Ŷoŵďƌe d’iŶdiǀidus pouƌ les oiseauǆ ŵigƌateuƌs et hiǀeƌŶaŶts.  
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Ces Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux avaient pour but, en France, 

de seƌǀiƌ de ďase à l’iŶǀeŶtaiƌe des ZoŶes de PƌoteĐtioŶ SpĠĐiale ;ZPSͿ du ƌĠseau 
Natura 2000.  

AuĐuŶe ZICO Ŷ’est ƌeĐeŶsĠe à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude.  
 

4.2.8 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte 
l’aŵďitioŶ d’eŶƌaǇeƌ le dĠĐliŶ de la ďiodiveƌsitĠ au travers de la préservation et de la 
restauration des continuités écologiques. C’est uŶ outil d’aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle du 
teƌƌitoiƌe Ƌui ǀise à ;ƌeͿĐoŶstitueƌ uŶ ƌĠseau ĠĐologiƋue ĐohĠƌeŶt, à l’ĠĐhelle du 
territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de 
s’aliŵeŶteƌ, de se ƌepƌoduiƌe, de se ƌeposeƌ... EŶ d’autƌes teƌŵes, d’assuƌeƌ leuƌ 
survie, et peƌŵettƌe auǆ ĠĐosǇstğŵes de ĐoŶtiŶueƌ à ƌeŶdƌe à l’Hoŵŵe leuƌs seƌǀiĐes.  
En complément des outils essentiellement fondés sur la connaissance et la protection 
d'espèces et d'espaces remarquables encadrés par la stratégie nationale de 
biodiversité 2011-2020, la Trame verte et bleue permet de franchir un nouveau pas 
en prenant en compte le fonctionnement écologique des espaces et des espèces dans 
l'aménagement du territoire et en s'appuyant sur la biodiversité ordinaire. Elle 
consiste en un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
existants ou à recréer. Le SRCE présente ainsi trois types de données : 

• Les réservoirs de biodiversité : zones vitales riches en biodiversité où les 
espèces peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de vie. Ils comprennent tout ou 
partie des espaces protégés et les espaces naturels importants pour la préservation 
de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement). 

• Les corridors écologiques : ils assurent des connexions entre des réservoirs 
de biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 
l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être 
linéaires, discontinus ou paysagers. 

• Les « espaces à renaturer » qui correspondent à des espaces actuellement 
peu faǀoƌaďles à la fauŶe et la floƌe loĐale. Il s’agit d’iŶtĠgƌeƌ des ĠlĠŵeŶts Ŷatuƌels à 
Đes espaĐes eŶ ŵaiŶteŶaŶt les aĐtiǀitĠs huŵaiŶes eǆistaŶtes, eŶ s’appuǇaŶt 
notamment sur des projets volontaires pour faire revenir certaines espèces. 
 

Objectif de la trame verte et bleue :  

Le maillage de ces différents espaces, dans une logique de conservation dynamique 
de la biodiversité, constituera à terme, la Trame verte et bleue dont les objectifs sont 
de :  

• Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 
d’espğĐes ;  

• Identifier et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 
par des corridors écologiques ;  

• Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de 
surface ;  

• Prendre en compte la biologie des espèces migratrices ;  

• Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune 
et de la flore sauvage ;  

• Améliorer la qualité et la diversité des paysages ;  

• Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces sauvages et des 
habitats naturels dans le contexte du changement climatique.  

À la suite de la loi de programmation du 3 août 2009, dite « loi Grenelle 1 », qui fixe 
l’oďjeĐtif de ĐoŶstitueƌ d'iĐi ϮϬϭϮ uŶe tƌaŵe ǀeƌte et ďleue ŶatioŶale, la loi du ϭϮ juillet 
ϮϬϭϬ, poƌtaŶt eŶgageŵeŶt ŶatioŶal pouƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt dite « loi GƌeŶelle Ϯ » 
précise ce projet au travers un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité 
du vivant.  

Elle dispose que dans chaque région, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) doit être élaboré conjointement par l'Etat et le Conseil Régional. Elle prévoit 
paƌ ailleuƌs l’ĠlaďoƌatioŶ d’oƌieŶtatioŶs ŶatioŶales pouƌ la pƌĠseƌǀatioŶ et la ƌeŵise eŶ 
bon état des continuités écologiques, qui doivent être prises en compte par les SRCE 
pour assurer une cohérence nationale à la trame verte et bleue.  

Le SRCE doit identifier, maintenir et remettre en bon état les réservoirs de biodiversité 
Ƌui ĐoŶĐeŶtƌeŶt l’esseŶtiel du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel de la ƌĠgioŶ, aiŶsi Ƌue les Đoƌƌidoƌs 
écologiques qui sont indispensables à la survie et au développement de la biodiversité. 

Le site d’Ġtude Ŷ’est inclus au sein d’auĐuŶ ƌĠseƌvoiƌ ou Đoƌƌidoƌ du SRCE. En 

revanche le site de projet est localisé entre deux corridors biologiques de « Forêts » 

et « Terrils ». 
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Carte 21 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

4.2.9 Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires 

En France, le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires (SRADDET) est un schéma régional de planification qui fusionne 

plusieurs documents sectoriels ou schémas existants : schéma régional 

d'aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), plan régional 

de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de l'intermodalité 

(SRI), schéma régional climat air énergie (SRCAE) et le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE). Le SRADDET - qui remplace le SRADDT, créé en 1995 et modifié en 

1999 - a été institué par la loi NOTRe dans le contexte de la mise en place des nouvelles 

Régions (en 2016). 

Le SRADDET en tant que document d'aménagement du territoire - contrairement aux 

doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe - ne détermine pas de règles d'affectation et d'utilisation des 

sols ; c'est un document stratégique, prospectif et intégrateur, qui est cependant 

opposable à certains niveaux de collectivité (« sa portée juridique se traduit par la 

prise en compte de ses objectifs et par la compatibilité aux règles de son fascicule ; les 

schémas de cohérence territoriale (SCOT) et, à défaut, des plans locaux d'urbanisme 

(PLU), des cartes communales ou des documents en tenant lieu, ainsi que des plans 

de déplacements urbain (PDU), des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) et des 

chartes des parcs naturels régionaux (PNR), doivent prendre en compte les objectifs 

du SRADDET et être compatibles avec les règles de son fascicule »). 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son 

pƌojet de SĐhĠŵa RĠgioŶal d’AŵĠŶageŵeŶt de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et d’ÉgalitĠ 
des Teƌƌitoiƌes ;SRADDETͿ. Il est le fƌuit d’uŶ gƌaŶd tƌavail de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les 
acteurs ƌĠgioŶauǆ de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et les teƌƌitoiƌes des Hauts-de-

France. 

Le SRADDET recense les réservoirs de la trame verte et bleue, les continuités 

ĠĐologiƋues d’iŵpoƌtaŶĐe ŶatioŶale et les Đoƌƌidoƌs ďiologiƋues.  

AuĐuŶ ĠlĠŵeŶt du SRADDET Ŷe ĐoŶĐeƌŶe la zoŶe d’Ġtude. Un corridor ouvert est 

identifié au sud et deux réservoirs de trame verte sont identifiés à proximité du 

projet. 

AuĐuŶe ZNIEFF, auĐuŶ APB, site Raŵsaƌ ou PNR à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude 

Projet non concerné par les enjeux du SRADDET et du SRCE 

Projet éloigné de toutes zones Natura 2000 

Enjeu très faible 
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Carte 22 : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires - 

Enjeux écologiques  

4.2.10 Les milieux et la biodiversité communale 

L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de données 

euƌopĠeŶŶe d’oĐĐupatioŶ ďiophǇsiƋue des sols CoƌiŶe LaŶd Coǀeƌ ;CLCͿ, est ŵaƌƋuĠe 
par l'importance des territoires artificialisés (62,3 % en 2018), en augmentation par 

rapport à 1990 (59,1 %). La répartition détaillée en 2018 est la suivante : zones 

urbanisées (46 %), forêts (17,9 %), terres arables (16,6 %), zones industrielles ou 

commerciales et réseaux de communication (12 %), mines, décharges et chantiers (2,5 

%), zones agricoles hétérogènes (2,1 %), espaces verts artificialisés, non agricoles (1,8 

%), milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (0,8 %), prairies (0,2 %). 

Le projet est inclus en zone de tissu urbain discontinu. 

 

La base de données ARCH identifié le site en zone urbaine. 

 

L’oĐĐupatioŶ du site sur photo aérienne montre la présence de deux magasins, de trois 

paƌkiŶgs et d’uŶ logeŵeŶt. 
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Figure 21 : Occupation du sol sur la commune – Source : Corine land Cover 

 
Figure 22 : Occupation du sol sur le site de projet – Source : ARCH 
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Figure 23 : Occupation du sol du site – source : étude de zone humide  
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4.3 Milieu humain 

Source : données INSEE 2020, dossier complet commune de Bruay-la-Buissière paru le 

14/11/2023.  

 

4.3.1 Population  

4.3.1.1 Evolution démographique 

La commune de Bruay-la-Buissière possède une population de 21 953 habitants selon 

les données INSEE en 2020.  

Nous observons une baisse continue de la population depuis 1968 : 

 

Figure 24 : Population en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

 

La population communale est un pôle urbain, sa densité est supérieure à celle des 

communes aux alentours. 

 
Carte 23 : Population communale 
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4.3.1.2 Variation de population 

Solde naturel : différence entre le nombre de naissance et le nombre de décès  

Solde migratoire : différence entre les arrivées et les départs de la commune  

Le solde migratoire est le principal artisan de la croissance démographique : la 

population augmente quand la commune accueille de nouveaux habitants. On 

remarque une baisse majeure de 1968 à 1990. La population a ensuite stagné jusque 

1999 puis la croissance a repris jusque 2013.  

 

Figure 25 : Variation annuelle moyenne de la population – Source : INSEE 

 

Le taux de natalité est stable depuis 1968. 

 

Figure 26 : Taux de natalité – Source : INSEE 

La mortalité a connu un pic entre 1982 et 2009. 

 
Figure 27 : Taux de mortalité– Source : INSEE 

 
Figure 28 : Solde naturel et migratoire – Source : INSEE 

 

4.3.1.3 La structure par âge 

L’aŶalǇse de la stƌuĐtuƌe des âges affiĐhe une augmentation forte des 60 à 74 ans et 

des 15 à 29 ans. 

 

Figure 29 : Population par grandes tranches d'âges – Source : INSEE 
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4.3.1.4 Naissances et décès 

Les naissances domiciliées sur la commune sont régulièrement inférieures au taux de 

décès domiciliés (en 2017, 2018 et 2020).  

 

Figure 30 : Naissances et décès domiciliés – Source : INSEE 

 

4.3.1.5 Ménages 

Sur la commune de Bruay-la-Buissière, on assiste à une baisse continue du nombre 

moyen d’oĐĐupaŶts paƌ ŵĠŶage. 

En ϭϵϲϴ, le Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ d’oĐĐupaŶts paƌ ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale était de 3,12 

habitants par ménage contre 2,22 en 2020. Ce phĠŶoŵğŶe s’appelle le desseƌƌeŵeŶt 
des ménages (vieillissement de la population, éclatement des structures familiales 

traditionnelles, augmentation du nombre de célibataires etc.).  

 
Figure 31 : Évolution de la taille des ménages en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

 

4.3.2 Logements 

Le parc de logements enregistre une progression continue qui profite essentiellement 

aux résidences principales dont le nombre est stable depuis 1968. 

 

Figure 32 : Evolution du nombre de logements par catégorie en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

La part des résidences secondaires est très faible.  

La fluctuation de logements vacants sur la commune est en augmentation. 

OŶ ĐoŶsidğƌe Ƌu’uŶ tauǆ situĠ auǆ aleŶtouƌs de ϲ% de logeŵeŶts ǀaĐaŶts peƌŵet 
d’assuƌeƌ uŶe ďoŶŶe ƌotatioŶ de la populatioŶ au seiŶ du paƌĐ sauf si Đelui-ci comporte 

un trop grand nombre de logements vétustes.  
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Le taux de logements vacants de 9,4% en 2020 est suffisant pour permettre de 

répondre à la demande communale et assurer la rotation de la population. 

Néanmoins, sur Bruay-la-Buissière, le solde migratoire est négatif et important et la 

vacance suffisante, on peut donc supposer que le parc de logements ne correspond 

pas à la demande actuelle (vétusté, taille, prix etc.).  

La maison est largement majoritaire sur la commune (77,4% en 2020). 

 

Figure 33 : Catégories et types de logements – Source : INSEE 

 

4.3.3 Analyse socio-économique 

4.3.3.1 La population active 

La population active totale a augmenté entre 2009 et 2020.  

On remarque une baisse du Ŷoŵďƌe d’aĐtifs ayant un emploi entre 2009 et 2020. 

Le chômage a augmenté entre 2009 et 2020 de 12,3% à 15,9%. 

 

 

Figure 34 : Evolution de la population active totale – Source : INSEE 

La catégorie de population la plus représentée sur la commune en 2020 est celle des 

employés. 

 

Figure 35 : Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle – Source : INSEE 

 

Les inactifs de la commune sont en constante diminution (35,4 % en 2009 contre 33,1 

% en 2020) et sont répartis ainsi :  

• 10,3 % d’ĠtudiaŶts, stagiaiƌes ŶoŶ ƌĠŵuŶĠƌĠs… ;ĐoŶtƌe 8,9% en 2009) ; 

• 6,6 % de retraités / pré-retraités (contre 9,8 % en 2009) ; 

• 16,1 % d’autƌes iŶaĐtifs ;ĐoŶtƌe 16,7 % en 2009). 
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Figure 36 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 

4.3.3.2 Evolution du chômage 

La commune de Bruay-la-Buissière a vu son taux de chômage augmenter entre 2009 

et 2020, passant de 19 % à 23,8%.  

La Đlasse d’âge la plus touĐhĠe est Đelle des ϭϱ à Ϯϰ aŶs, aǀeĐ uŶ tauǆ de Đhôŵage de 
43 % en 2020.  

 

Figure 37 : Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 

 

4.3.3.3 Etablissements 

En 2020, les ĠtaďlisseŵeŶts aĐtifs les plus ƌepƌĠseŶtĠs ĐoŶĐeƌŶeŶt le seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ 
suivant : commerce, transports, services divers avec 70,7 %.  

 

Figure 38 : Répartition des établissements actifs employeurs par secteur d'activité agrégé fin 2020 – 
Source : INSEE 

 

Figure 39 : Tableau de répartition des établissements actifs employeurs par secteur d'activité agrégé fin 
2020 – Source : INSEE 

 

4.3.3.4 Déplacement domicile-travail 

65,7 % des habitants de Bruay-la-Buissière travaillent en dehors de la commune. 83,7 

% des actifs utilisent la voiture, le camion ou la fourgonnette pour se rendre au travail, 

5,7% utilisent la marche à pied et 5 % utilisent les transports en commun. 
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Figure 40 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone 

 
Figure 41 : Moyen de transport pour se rendre au travail en 2019 – Source : INSEE 

 

72,8 % des foyers possèdent au moins une voiture. 

 
Figure 42 : équipement automobile des foyers en 2020 – Source : INSEE 

 

Environnement humain  

Diminution de la population sur la commune 

Vieillissement de la population.  

Taux de chômage en augmentation 

Enjeu faible 

 

 

4.3.4 Transport et déplacement 

4.3.4.1 Accessibilité et positionnement 

Bruay-la-Buissière est située sur la route départementale 941 de Béthune à Saint-Pol-

sur-Ternoise. La route départementale 341, ancienne route romaine d'Arras à 

Thérouanne dite chaussée Brunehaut, passe dans le sud-ouest de la commune. 

La route départementale 301, prolongement de l'autoroute A21 ou «rocade minière» 

qui relie l'A2 au sud de Valenciennes à l'A26 à l'ouest de Lens, passe sud de la 

commune. 

Le pƌojet s’iŵplaŶte le loŶg de la RD841. 
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Carte 24 : Accessibilité de la commune 

4.3.4.2 Trafic routier 

Les données trafic de la RD841 ont été collectées aux heures de pointes (8h00-9h et 

17h) et auǆ heuƌes d’ouǀeƌtuƌes et de feƌŵetuƌes du ŵagasiŶ (08h30 -19h30). 

Le trafic est ralenti aux abords du magasin aux heures méridiennes et le soir en heure 

de pointe mais plutôt fluide en cours de journée. 

 

Figure 43 : Trafic heure de pointe du lundi midi 13h10 – Source : googlemaps 

Site d’Ġtude 
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Figure 44 : Trafic heure de pointe du lundi soir 18h30 – Source : googlemaps 

 

Le samedi le trafic est chargé toute la journée. Tandis que le trafic est fluide toute la 

journée du dimanche. 

 

 
Figure 45 : Trafic heure de pointe du samedi midi 12h10 – Source : googlemaps 

 

Site d’Ġtude Site d’Ġtude 
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4.3.4.3 Transport en commun 

Bruay-la-Buissière est desservie par le réseau de bus Tadao, qui couvre un territoire 

de 750 km2 peuplé de plus de 610 000 habitants, incluant les agglomérations de Lens 

et Béthune et s'étendant de Leforest à l'est jusque Cauchy-à-la-Tour à l'ouest. Le 

réseau, exploité par la société Transdev Artois-Gohelle, transporte plus de 15 millions 

de voyageurs chaque année. 

 

Deux réseaux de bus desservent le site de projet : 

- Ligne 14 « BRUAY-LA-BUISSIÈRE VERS CAUCHY-À-LA-TOUR » ; 
- Ligne 36 « BRUAY-LA-BUISSIÈRE VERS HOUDAIN ». 

 

La commune se trouve à 5 km de la gare de Calonne-Ricouart, située sur la ligne de 

Fives à Abbeville, desservie par des trains TER Hauts-de-France  

 

 
Figure 46 : Réseau Tadao à Bruay-la-Buissière 
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4.3.4.4 Déplacements doux 

La RD841 est ŵuŶie d’uŶ trottoir. AuĐuŶe ǀoie ĐǇĐlaďle Ŷ’est ideŶtifiĠe. 

 

 
Figure 47 : Prise de vue de la RD841 – Source : google maps 

Transport et déplacement 

Réseau viaire est bien développé 

Trafic routier généralement fluide aux abords du projet  

Trottoir sécurisé en bordure de site 

Déplacements piétons depuis l’arrêt de bus sécurisé 

Site d’Ġtude desseƌǀi eŶ tƌaŶspoƌt eŶ ĐoŵŵuŶ (1 arrêt proche et 2 lignes de bus) 

Aucune piste cyclable Ŷ’est ideŶtifiĠe en bordure du site 

Enjeu faible 

4.3.5 Servitudes 

Le site d’Ġtude est concerné : 

- AC1 : servitudes liées à la protection des monuments historiques ; 
- PT3 : servitudes liées à la présence des lignes téléphoniques en limite 

de projet. 

 
Figure 48 : Seƌǀitudes d’utilitĠ puďliƋue – Source : PLU 

Seƌvitude d’UtilitĠ PuďliƋue 

Le site d’Ġtude est concerné par une servitude : protection des monuments 

historiques. 

Enjeu faible 

 

4.3.6 RĠseaux d’assaiŶisseŵeŶt 
4.3.6.1 Eau potable 

Le service eau potable : Syndicat Intercommunal du Bassin de la Lawe et de son 

Affluent Le Fossé d'Avesnes (SABALFA) fait partie de la collectivité Communauté 

d'Agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 
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4.3.6.2 Assainissement 

La STEP de Bruay-la-Buissière traite les effluents communaux : 

 

Cette station a une charge entrante maximale supérieure à la capacité nominale 

néanmoins la ĐoŶfoƌŵitĠ de l’ĠƋuipeŵeŶt et de performance sont bonnes. 

Le projet se situe en zoŶe desseƌvie paƌ l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
Sur le territoire de l’aggloŵĠƌatioŶ eǆeƌĐe ses ĐoŵpĠteŶĐes assainissement collectif 

et individuel. 

 

4.3.7 Gestion des déchets 

La CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ BĠthuŶe-Bruay, Artois Lys Romane se charge des 

déchets : 

- de la collecte en régie des déchets ménagers et assimilés ; 
- des six déchèteries, de la plateforme des déchets verts et de celle des encombrants ; 
- des marchés transversaux concernant le transport des déchets, le tri des déchets 

d’eŵďallages, le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets ǀeƌts ;suƌ platefoƌŵe, le ďƌoǇage, le ĐƌiďlageͿ. 
 

La collecte des déchets en porte-à-poƌte s’appliƋue auǆ oƌduƌes ŵĠŶagğƌes et auǆ 
dĠĐhets d’eŵďallages. 
 

Réseaux 

Le projet sera ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau d’eau usĠe. 

Enjeu faible 

 

4.3.8 Santé, risques et pollutions 

Source : Géorisques et ATMO consultés le 16/11/2023 

4.3.8.1 Risques technologiques 

La ĐoŵŵuŶe Ŷ’est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ auĐuŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ ĐoŶtƌe les ƌisƋues 
Technologiques prescrit ou approuvé.  

4.3.8.2 IŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Les iŶstallatioŶs iŶdustƌielles aǇaŶt des effets suƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soŶt ƌĠgleŵeŶtĠes 
sous l’appellatioŶ IŶstallatioŶ ClassĠe pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ. 
L’eǆploitatioŶ de Đes iŶstallatioŶs est souŵise à autoƌisatioŶ de l’Etat. 

D’apƌğs le site ǁǁǁ.geoƌisƋues.gouǀ.fƌ, dix-sept installations classées sont recensées 

sur le territoire communal : 

Nom établissement Adresse Régime en vigueur 
Statut 

SEVESO 

ARTOIS COMM rue de Belle Vue   

BRICO DEPOT  Autres régimes  

BRUNO RECYCLAGE 2150 Avenue de la 
Libération 

Autres régimes  

CARREFOUR CONTACT 
(ATEMIS) 

127 rue du Périgord ZAC des 
Provinces 

Autres régimes  

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007005938
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003801083
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003801875
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003802054
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003802054
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Nom établissement Adresse Régime en vigueur 
Statut 

SEVESO 

Carrière STB LIEU DIT LE BOIS DES DAMES Autres régimes  

CASS62 2100 AV DE LA LIBERATION Autorisation Non Seveso 

Clinique de Bruay Rue Charles Malard Enregistrement Non Seveso 

CORA 1115 Avenue de la 
Libération BP 34 

Autres régimes  

CRITT M2A Rue Christophe Colomb 
Parc de la Porte Nord 

Autorisation Non Seveso 

EMMAUS ARTOIS Chemin des Dames Carreau 
Carbolux 

Autorisation Non Seveso 

FOULON (anciens Ets)  Autorisation Non Seveso 

GRAND FRAIS BRUAY  Autres régimes  

LE RELAIS Rue du Chemin des Dames Autres régimes  

MCF 2 - VIMY BRUAY Rue Christophe Colomb Enregistrement  

Plainte B2 M GUYOT 
c/stockage bois BRUAY 

 Autres régimes  

Plainte LECOCQ 
Aurélien 

546 cours Promenade 
Kennedy 

Autres régimes  

PLASTIC OMNIUM 
EQUIPEMENTS 

Rue Alfred Leroy Autres régimes  

Tableau 7 : Liste des ICPE sur la commune 

 

Du fait de leur distance au site, aucune autre ICPE soumise à autorisation ou 

eŶƌegistƌeŵeŶt Ŷ’a ĠtĠ retenue comme source de pollution potentielle au droit de 

la zoŶe d’Ġtude. 

 
Carte 25 : Localisation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007003154
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007002146
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007004302
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007001799
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007001552
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007001694
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007003503
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003801154
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003802102
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007001347
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007004979
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007004979
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003802428
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0003802428
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007000893
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007000893
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4.3.8.3 Sites et sols pollués 

La pollution du sol présente un risque direct pour les personnes et un risque indirect 

par pollution de la nappe phréatique. Les sites pour lesquels une pollution des sols ou 

des eaux est avérée, faisant appel à une action des pouvoirs publics à titre préventif 

ou curatif, sont inventoriés dans la base de données BASOL, réalisée par le Ministère 

de l’EĐologie et du DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle. La Đaƌte de doŶŶĠes BASIAS, accessible 

au public, répertorie les anciens sites industriels et activités de services 

potentielleŵeŶt polluĠs. Il s’agit d’uŶ iŶǀeŶtaiƌe histoƌiƋue ƌĠgioŶal, ƌĠalisĠ paƌ le 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). 

4.3.8.3.1 Sites BASIAS 

BASIAS est l'acronyme de « Base de données des anciens sites industriels et activités 

de seƌǀiĐes ». C’est uŶe ďase de doŶŶĠes fƌaŶçaise diffusĠe puďliƋueŵeŶt depuis 
1999. Elle rassemble les données issues des inventaires historiques régionaux (IHR) 

qui reĐeŶsaieŶt des sites aǇaŶt pu ŵettƌe eŶ œuǀƌe des suďstaŶĐes polluaŶtes pouƌ 
les sols et les Ŷappes eŶ FƌaŶĐe. L’iŶsĐƌiptioŶ d’uŶ site daŶs Basias Ŷe pƌĠjuge pas de 
la pƌĠseŶĐe ou ŶoŶ d’uŶe pollutioŶ des sols : les sites iŶsĐƌits Ŷe soŶt pas 
nécessairement pollués, mais les activités s'y étant déroulées ont pu donner lieu à la 

pƌĠseŶĐe de polluaŶts daŶs le sol et les eauǆ souteƌƌaiŶes. L’aĐƌoŶǇŵe BASIAS a ĠtĠ 
ƌeŵplaĐĠ paƌ l’aĐƌoŶǇŵe CASIAS pouƌ « Carte des anciens sites industriels et activités 

de services ».  

La banque de données CASIAS répertorie 48 sites industriels sont recensés sur le 

territoire de Bruay-la-Buissière : 

N° 
Identif

iant 
SSP 

N° 
Identifi
ant 
BASIAS 

Dernière raison sociale 
de l'entreprise 

Nom usuel Adresse 
principale 

Etat 
d'occupation 
de 
l'établisseme
nt 

SSP39
74604 

NPC620
5233 

Charles DOURLENS Station service avenue 
Libération (de 
la) 

Indéterminé 

SSP39
74545 

NPC620
5172 

Société d'Etudes et de 
Réalisations Industrielles 
de Bruay 

Atelier de 
constructions 
métalliques 
(SERIB) 

69 rue Aire 
(d') 

Indéterminé 

SSP39
74704 

NPC620
5340 

Champeau André Fabrique de 
solvants 

rue 
Tombelles 
(des) 

Indéterminé 

SSP39
74713 

NPC620
5350 

R. GOUBET Station TOTAL 5 Métrique En arrêt 

SSP39
74802 

NPC620
5444 

HBNPC Terrils n°29 et 29 
bis 

rue Plouvier 
(Paul) 

En arrêt 

N° 
Identif

iant 
SSP 

N° 
Identifi
ant 
BASIAS 

Dernière raison sociale 
de l'entreprise 

Nom usuel Adresse 
principale 

Etat 
d'occupation 
de 
l'établisseme
nt 

SSP39
74561 

NPC620
5189 

Sté Bruaysienne de 
construction métallique 

Atelier de 
construction 
métallique 

93 Métrique Indéterminé 

SSP39
74793 

NPC620
5435 

HBNPC Terril n°12 rue Sauveur 
(Saint) 

En arrêt 

SSP39
74527 

NPC620
5153 

Sté Pressing Rapide 
(Marchand Louis) 

Atelier de 
nettoyage à sec 

237 Métrique En arrêt 

SSP39
74569 

NPC620
5197 

Sté VOB "Voiture 
d'occasion bruaysienne" 

Garage et 
station service 

Chemin 
département
al 188 

Indéterminé 

SSP39
74526 

NPC620
5152 

Sté Montagne et Lambin Stop-Pressing 41 Métrique En arrêt 

SSP39
74643 

NPC620
5275 

Société "Les Autobus 
Artésiens" 

Transport 24 rue 
République 
prolongée (de 
la) 

Indéterminé 

SSP39
74795 

NPC620
5437 

HBNPC Terril n°17 de la 
fosse n°2 de 
Bruay 

rue 
Philippeville 
(de) 

En arrêt 

SSP39
74822 

NPC620
5464 

HBNPC Terrils 9bis et 26 Chemin 
département
al 181 

Indéterminé 

SSP39
74475 

NPC620
5101 

Eugène BELLY station service 45 avenue 
Libération (de 
la) 

En arrêt 

SSP39
74562 

NPC620
5190 

HBNPC, groupe de Bruay Ateliers 
Centraux des 
Houillères 

rue Evrart 
(Florent) 

Indéterminé 

SSP39
74794 

NPC620
5436 

HBNPC Terril n°11 du 
Bois des Dames 

rue Sauveur 
(Saint) 

En arrêt 

SSP39
74612 

NPC620
5242 

Raymond LOURME succ. 
à la Sté Durand Cyr et 
Lourme Raymond 

Garage LOURME 
(Machines 
agricoles) 

13 rue Aire 
(d') 

Indéterminé 

SSP39
74694 

NPC620
5330 

Szymerski Bruno Garage 
RENAULT, ESSO 
service 

rue France 
(Anatole) 

En arrêt 

SSP39
74515 

NPC620
5141 

Georges DREZE Serrurerie 78 rue 
Tombelles 
(des) 

Indéterminé 

SSP39
74631 

NPC620
5263 

Lemaire J. et Fils. Atelier de 
confection 

rue 
Languedoc 
(du) 

Indéterminé 

SSP39
74730 

NPC620
5367 

Robert PLATEEURO Garage, station 
service 

avenue 
France 
(Anatole) 

En arrêt 
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N° 
Identif

iant 
SSP 

N° 
Identifi
ant 
BASIAS 

Dernière raison sociale 
de l'entreprise 

Nom usuel Adresse 
principale 

Etat 
d'occupation 
de 
l'établisseme
nt 

SSP39
74735 

NPC620
5372 

HBNPC, groupe de Bruay Ancien dépôt de 
locomotives 

rue Lawe (de 
la) 

En arrêt 

SSP39
74798 

NPC620
5440 

HBNPC Terril n° 18 de la 
fosse n°5 bis de 
Lillers 

avenue 
Plouvier 
(Paul) 

En arrêt 

SSP39
74565 

NPC620
5193 

Sté Houilles et 
carburants 

Station service 
"Relai Azur" 

route Pol sur 
Ternoise (de 
saint) 

En arrêt 

SSP39
74425 

NPC620
5049 

HBNPC succ. à la Cie des 
Mines de Bruay 

Fosse n° 1 rue CADOT 
(Henri) 

En arrêt 

SSP39
74383 

NPC620
5004 

Cie des Mines de Bruay 
 

Indéterminé 

SSP39
74506 

NPC620
5132 

Charles LALOU Lavoir à Houille Chemin 
Pernes (de) 

Indéterminé 

SSP39
74574 

NPC620
5202 

Sté pour l'exploitation 
des Procédés Albert 
Mortreux. 

Usine SEPAM Route 
nationale 41 

En arrêt 

SSP39
74488 

NPC620
5114 

HBNPC Groupe de Bruay 
succ. à la Cie des Mines 
de Bruay 

Centrale 
électrique, usine 
à Boulets 

Chemin 
Dames (des) 

Indéterminé 

SSP39
74647 

NPC620
5279 

Robert Blida Dépôt de Fuel 826 Métrique En arrêt 

SSP39
74683 

NPC620
5315 

Ducatel Jacques Station ESSO "St 
Eloi" 

1034 
Métrique 

En arrêt 

SSP39
74653 

NPC620
5285 

André Coutard Dépôt charbon, 
fuel 

rue HUGO 
(Victor) 

En arrêt 

SSP39
74692 

NPC620
5327 

Dreze Georges Chaudronnerie rue Evrard 
(Florent) 

En arrêt 

SSP39
74701 

NPC620
5337 

Ets Bodelot Marcel Chaudronnerie 351 Métrique Indéterminé 

SSP39
74525 

NPC620
5151 

Groupe de Bruay des 
HBNPC 

Houillères aucune 
indication 

Indéterminé 

SSP39
74630 

NPC620
5262 

Garage Sainte Barbe 
SARL anciennement Ets 
Szymerski Bruno 

Garage Sainte 
Barbe 

rue Béthisy 
(de) 

En arrêt 

SSP39
74670 

NPC620
5302 

DOCK du Nord-Les ECO 
succ. à la société 
SUPALCO 

Magasin GRO 
anc. 
Supermarché 
LIBERAL 

310 Métrique En arrêt 

SSP39
74732 

NPC620
5369 

Szymerski Bruno Garage, station 
service 

rue 
République 
(de la) 

En arrêt 

SSP39
74382 

NPC620
5003 

CATTEAU Ets Station service 
Shell 

73 avenue 
Libération (de 
la) 

Indéterminé 

N° 
Identif

iant 
SSP 

N° 
Identifi
ant 
BASIAS 

Dernière raison sociale 
de l'entreprise 

Nom usuel Adresse 
principale 

Etat 
d'occupation 
de 
l'établisseme
nt 

SSP39
74510 

NPC620
5136 

HBNPC Groupe de Bruay 
succ. à la Cie des Mines 
de Bruay 

Terril n° 1 et 
Siège n° 5 des 
Houillères 

avenue Fosse 
n°5 (de la) 

Indéterminé 

SSP39
74823 

NPC620
5465 

HBNPC Bassin de 
décantation 

rue Amont 
(d') 

En arrêt 

SSP39
74801 

NPC620
5443 

HBNPC Terril n° 27 rue 
Profondes 
Voies (des) 

En arrêt 

SSP39
74752 

NPC620
5391 

Marc Fermier Garage et 
Station service 

Route 
nationale 41 

Indéterminé 

SSP39
74486 

NPC620
5112 

HBNPC Groupe de Bruay 
succ. à la Cie des Mines 
de Bruay 

usine de 
carbonisation 
(Carbolux) 

Chemin 
vicinal 1 

Indéterminé 

SSP39
74803 

NPC620
5445 

HBNPC Terril n°6 rue Plouvier 
(de) 

En arrêt 

SSP39
74792 

NPC620
5434 

HBNPC Terrils n° 10 et , 
fosse n°3 de 
Bruay Ouest 

rue Belle Vue 
(de la) 

En arrêt 

SSP39
74547 

NPC620
5174 

Sté Bruaysienne de 
constructions 

Chaudronnerie 31 rue Savoie 
(de) 

Indéterminé 

SSP39
74588 

NPC620
5216 

M. SALOME Garage Citroën 
et Station SHELL 

864 Métrique Indéterminé 

Tableau 8 : Liste des sites CASIAS  

 

AuĐuŶ site CASIAS Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ du site de pƌojet. 
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Carte 26 : Localisation des sites CASIAS 

4.3.8.3.2 Sites BASOL 

BASOL est une base constituée par le MTES, recensant les sites et sols pollués 

(potentiellement) nécessitant une intervention des pouvoirs publics à titre préventif 

ou curatif. 

Voici la définition d'un site pollué disponible sur le site de BASOL : 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de 

substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance 

ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. 

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des 

déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels 

ou pas. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des 

retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des 

décennies. 

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et 

sur une surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie 

des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux 

retombées de la pollution automobile près des grands axes routiers. 

Par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées 

est la réglementation la plus souvent utilisée pour traiter les situations 

correspondantes. 

Quatre sites BASOL sont localisés sur le territoire communal : 

N° identifiant 
SSP 

Nom usuel Adresse 
principale 

Commune 
principale 

SSP000368201  TERRIL 12 CHEMIN DU 
BOIS DES 
DAMES 

62700 BRUAY 
LA BUISSIERE 

SSP000432001  FRICHE CARBOLUX (COKERIE DE GOSNAY) 
 

BRUAY LA 
BUISSIERE 

SSP000436801  USINE DE TRAITEMENT ET DE COMPRESSION 
DE GAZ DE BRUAY LA BUISSIERE GDF 

CHEMIN DES 
DAMES 

62700 BRUAY 
LA BUISSIERE 

SSP000439001  Entreprise FOULON 47 RUE 
FLORENT 
EVRARD 

62700 BRUAY 
LA BUISSIERE 

 

Les sites BASOL se situent à distance de la zone de projet. 

http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000368201
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000432001
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000436801
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000439001
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Carte 27 : Localisation des sites BASOL 

4.3.8.3.3 SeĐteuƌs d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les sols 

L’aƌtiĐle L.ϭϮϱ-ϲ du Đode de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pƌĠǀoit Ƌue l’État Ġlaďoƌe, au ƌegaƌd des 
iŶfoƌŵatioŶs doŶt il dispose, des SeĐteuƌs d’IŶfoƌŵatioŶ suƌ les Sols ;SISͿ. Ceuǆ-ci 

comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, 

ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt d’usage, la ƌĠalisatioŶ d’Ġtudes de sols et la ŵise 
en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé 

ou la saluďƌitĠ puďliƋue et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
Le décret n° 2015-ϭϯϱϯ du Ϯϲ oĐtoďƌe ϮϬϭϱ ƌelatif auǆ seĐteuƌs d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les 
sols pƌĠǀus paƌ l’aƌtiĐle L.ϭϮϱ-ϲ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et poƌtaŶt diǀeƌses 
dispositions sur la pollution des sols et les risques miniers précise les modalités 

d’appliĐatioŶ, ŶotaŵŵeŶt les ŵodalitĠs de ĐƌĠatioŶ et de diffusioŶ des SIS. L’aƌƌġtĠ du 
19/12/2018 fixant les modalités de la certification prévue aux articles L. 556-1 et L. 

556-2 du code de l'environnement et le modèle d'attestation mentionné à l'article R. 

556-3 du code de l'environnement fixe la norme de référence pour la certification des 

ďuƌeauǆ d’Ġtudes dĠliǀƌaŶt les attestatioŶs gaƌaŶtissaŶt la pƌise eŶ Đoŵpte des 
mesures de gestion de la pollution dans la conception du projet de construction ou 

d’aŵĠŶageŵeŶt. Il dĠfiŶit ĠgaleŵeŶt le ĐoŶteŶu du ŵodğle d’attestatioŶ. 

Les dispositions juridiques détaillées ci-dessus peƌŵetteŶt d’aŵĠlioƌeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ 
du public sur les sites et sols pollués par la création de ces SIS, et notamment via leur 

ŵise eŶ ligŶe suƌ le GĠopoƌtail du ŵiŶistğƌe eŶ Đhaƌge de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt suƌ les 

ƌisƋues Ŷatuƌels et teĐhŶologiƋue, et de gaƌaŶtiƌ l’aďseŶĐe de ƌisƋue saŶitaiƌe et 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal paƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt des ĐoŶstƌuĐtioŶs suƌ de tels sites. EŶ effet, suƌ 
uŶ teƌƌaiŶ ƌĠpeƌtoƌiĠ suƌ uŶ SIS, le ŵaîtƌe d’ouǀƌage fouƌŶit daŶs le dossieƌ de 
demande de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ou d’aŵĠŶageƌ uŶe attestatioŶ, ƌĠalisĠe paƌ uŶ 
ďuƌeau d’Ġtude ĐeƌtifiĠ daŶs le doŵaiŶe des sites et sols polluĠs ou ĠƋuiǀaleŶt, 
gaƌaŶtissaŶt la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude des sols et de sa pƌise eŶ Đoŵpte daŶs la 
conception du projet de construction ou de lotissement (cf. L.556-2 du code de 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ.  

Le principe général d'intégration d'un terrain dans le dispositif des SIS est "qu'en l'état 

des connaissances à disposition de l'administration, l'état des sols apparait comme 

dégradés par la présence de déchets ou de substances polluantes" (rapport BRGM RP-

64025-FR). Ne peuvent être considérés comme SIS que les terrains où une pollution 

des sols est avérée par un ou plusieurs diagnostics. 
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Un seul SIS est recensé sur le territoire communal : 

N° identifiant 
SSP 

N° identifiant 
BASOL ou SIS 

Nom usuel Adresse 
principale 

Commune 
principale 

SSP00043900101  62SIS06662 Entreprise 
FOULON 

47 RUE FLORENT 
EVRARD 

62700 BRUAY LA 
BUISSIERE 

 

Le SIS est loĐalisĠ à distaŶĐe du pƌojet. AuĐuŶe iŶĐideŶĐe Ŷ’est atteŶdue. 
 

4.3.8.4 Canalisations de matières dangereuses 

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits 

pĠtƌolieƌs ou ĐhiŵiƋues à destiŶatioŶ de ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ, d’autƌes ouǀƌages de 
tƌaŶspoƌt, d’eŶtƌepƌises iŶdustƌielles ou ĐoŵŵeƌĐiales de sites de stoĐkage ou de 
chargement. 

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel) traverse la commune de 

Bruay-la-Buissière. Elle est située à distance du projet (835 mètres).  

 

 
Carte 28 : Localisation des sites d’iŶfoƌŵatioŶs des sols 

http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/classification/SSP00043900101
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Carte 29 : Localisation des canalisations de transport de matières dangereuses 

4.3.8.5 Risques miniers  

La commune est concernée par le risque lié à la présence de puits de mine. 

La localisation des puits et des fosses auxquelles ils sont associés 

Les Sables d'Ostricourt présentent un intérêt et le gisement a fait l'objet de plusieurs 

activités d'extraction. Sur le territoire communal, la carte géologique mentionne 4 

carrières. Certaines excavations ont accueilli des stériles miniers. L'ancienne carrière 

de "Louvière" a laissé son empreinte en forme de canyon dans le versant du "Bois des 

Dames" qui domine Lapugnoy. 

Une carrière est encore en activité sur le versant aux abords de Gosnay. 

Le cailloutis de la formation des Limons à silex est exploité depuis plusieurs années au 

niveau de deux carrières situées sur le flanc sud du "Bois des Dames", en limite 

communale de Gosnay et de Bruay-la-Buissière, pour participer à la confection du 

béton. 

L'exploitation de la houille a été conduite par la compagnie des Houillères de Bruay 

qui portait sur plusieurs communes riveraines de Bruay-en-Artois à l'époque. Le 

territoire de Bruay affichait plusieurs fosses, dont certaines situées sur le plateau à 

proximité du centre-ville '"Fosses n°1 et n°4"), une autre au bord de la Lawe ("Fosse 

n°2) et la "Fosse n°3" en rive gauche de la Biette. 

Ces fosses sont désormais condamnées et ont fait l'objet d'un remblaiement total 

(source DRIRE-HBNPC), mais il reste une obligation de protection avec n rayon variable 

suivant chacune des fosses. 

Quatre puits de mines sont identifiés aux alentours : 

 

Coordonnées en Lambert zone I 

Tableau 9 : liste des puits de mines alentours 
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Le territoire de Labuissière ne comptait aucune fosse. Certaines fosses étaient 

implantées en marge du territoire de Bruay :"Fosses n°2 et 6" sur Haillicourt, "Fosse 

Ŷ°ϱ" à DouǀƌiŶ, "Fosse Ŷ°ϳ" à HoudaiŶ… 

Les stériles miniers peuvent apparaître comme une opportunité pour le recyclage et 

l'emploi de matériaux dans des remblaiements, des terrassements routiers, dans la 

composition de certains assemblages dans le BTP. 

Pour l'instant, il n'y a pas eu de sollicitation pour exploiter les anciens terrils, les 

crassiers ou les cavaliers. Certains dépôts sont depuis végétalisés voire boisés ; la 

reconquête du milieu naturel est apparue très bénéfique au point de constituer des 

refuges pour la faune, des habitats insolites pour la flore, et de mériter un 

référencement en ZNIEFF. Ce nouveau contexte apparaît alors comme un frein pour 

engager une nouvelle exploitation de ces matériaux autrefois écartés. 

Les terrils doivent figurer sur les documents cartographiques du PLU, pour leur assise 

qui doit être préservée de toute autre forme d'occupation et qui ne doit pas être 

déstabilisée par des travaux et aménagements aux abords, mais aussi pour les risques 

que ces dépôts représentent. 

Nous reprenons ci-dessous les références des 12 différents terrils concernant le 

territoire communal de Bruay-la-Buissière. 

 

Tableau 10 : Liste des terrils alentours  

  
Carte 30 : Localisation des alĠas d’apƌğs ŵiŶes 
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4.3.8.6 Transport de matières dangereuses 

Ce risque est consécutif à un accident se produisant lors du transport de matières 

dangereuses par voie routière, ferroviaire, aérienne, voie d'eau ou canalisation. Il peut 

entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et/ou 

l'environnement. Les accidents peuvent se produire pratiquement n'importe où dans 

le département.  

Le Transport de Matières Dangereuses regroupe aussi bien le transport par route, voie 

ferrée, avion, voie fluviale et maritime que par canalisation. Comme chaque moyen de 

transport est très différent des autres, il existe une réglementation propre à chacun. 

C'est pourquoi la législation existant dans ce domaine est très abondante. 

Le projet est situĠ à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate d’uŶe ƌoute peƌŵettaŶt le tƌaŶspoƌt de 
matières dangereuses : RD841. En effet cette départementale dessert la zone 

commerciale. 

4.3.8.7 Risques dus aux vestiges de la Guerre 

Le territoire a été soumis à de violents combats lors de la seconde guerre mondiale. 

PĠƌiodiƋueŵeŶt la dĠĐouǀeƌte d’oďus et de ďoŵďes de tous Đaliďƌes soŶt ŵis à jouƌ 
loƌs de tƌaǀauǆ d’eǆĐaǀatioŶ liĠs à des ouǀeƌtuƌes de ĐhaŶtieƌs. 

S’il est diffiĐile de pƌoposeƌ uŶe Đaƌtogƌaphie pƌĠĐise de Đe ƌisƋue, il ĐoŶǀieŶt Ƌu’uŶe 
attention toute particulière soit apportée face à ce risque lors des travaux. Il sera 

ŶĠĐessaiƌe de pƌeŶdƌe toutes les dispositioŶs ŶĠĐessaiƌes eŶ Đas de dĠĐouǀeƌte d’un 

engin de guerre. 

 

Risques technologiques 

La ĐoŵŵuŶe Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ uŶ PPRT 

Plusieurs canalisations sur la commune mais à distance du projet 

AuĐuŶ site polluĠ Ŷ’est ideŶtifiĠ à pƌoǆiŵitĠ du pƌojet 

Enjeu faible 

 

4.3.9 Bruit 

Les plaŶs de pƌĠǀeŶtioŶ du ďƌuit daŶs l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;PPBEͿ soŶt des doĐuŵeŶts 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes iŵposĠs paƌ l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Les PPBE doiǀeŶt ġtƌe aĐtualisĠs tous 
les cinq ans.  

Le préfet, par arrêté, procède au classement sonore des infrastructures, après avoir 

pƌis l’aǀis des ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes.  

Les infrastructures concernées sont : 

• Les routes et rues écoulant plus de 5000 véhicules par jour ; 

• Les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour ; les 

voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour ; 

• Les voies de transports en commun en site propre de plus de 100 autobus ou 

rames par jour ; 

• Les infrastructures en projet sont également concernées (dès publication de 

l’aĐte d’ouǀeƌtuƌe d’eŶƋuġte puďliƋue ou iŶsĐƌiptioŶ eŶ eŵplaĐeŵeŶt 
ƌĠseƌǀĠ daŶs le PLUi ou iŶstitutioŶ d’uŶ pƌojet d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌalͿ.  

Le ĐlasseŵeŶt a pouƌ effet de dĠfiŶiƌ des seĐteuƌs affeĐtĠs paƌ le ďƌuit et d’Ǉ affeĐteƌ 
des Ŷoƌŵes d’isoleŵeŶt aĐoustiƋue de façade à toute ĐoŶstƌuĐtioŶ ĠƌigĠe. 

 

Le ĐlasseŵeŶt aďoutit à la dĠteƌŵiŶatioŶ du seĐteuƌ de paƌt et d’autƌe de la ǀoiƌ, où 
une isolation acoustique renforcée des bâtiments est nécessaire.  

Les secteurs affectés par le bruit par catégorie sont les suivants : 
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La commune de Bruay-la-Buissière fait partie de la liste des communes concernées 

par le bruit issu des infrastructures routières et ferrées.  

Le site d’Ġtude est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ la zoŶe taŵpoŶ d’uŶe voiƌie ďƌuǇaŶte : RD841 

(catégorie 4). 

 

Bruit 

Le projet est concerné par une zone tampon relative à une voirie classée en nuisance 

sonore.  

Enjeu faible 

 

 

 
Carte 31 : Voiries bruyantes 



Projet de reĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵagasiŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Bruay-la-Buissière (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 72/89 

 

4.4 Patrimoine et paysage 

4.4.1 Généralité sur le paysage 

Source : atlas des paysages Hauts-de-France 

4.4.1.1 Unité paysagère 

La commune de Bruay-La-Buissière est localisée au sein du Paysages miniers.  

Les paysages miniers trouvent leur origine dans les profondeurs. C’est à uŶ faĐteuƌ 
géologique et historique, la découverte au XVIIIeme siècle à Fresnes-sur-Escaut d’uŶ 
giseŵeŶt ĐaƌďoŶifğƌe, Ƌue l’oŶ doit l’appaƌitioŶ d’uŶe des foƌŵes paǇsagğƌes les plus 

marquantes voire identitaires de la région Nord – Pas-de-Calais.  

Dans sa période de production […] de paysages miniers se développent comme une 

trainée de poudre qui se serait consumée de Fresnes à Bruay. 

 

Figure 49 : Unité paysagère de Bruay-la-Buissière – Source : Atlas des paysages du Nord Pas-de-Calais 

Le paǇsage ŵiŶieƌ s’iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐǇĐle Đouƌt, Đelui de l’eǆploitatioŶ d’uŶ giseŵeŶt 
liŵitĠ. C’est uŶ paǇsage Ƌui, Đoŵŵe l’ĠŶeƌgie fossile Ƌui le pƌoduit à une fin 

programmée. Il faudra lui donner une nouvelle dynamique. 

 

 

 

Figure 50 : Eléments structurants du paysage – Source : Atlas des paysages du Nord Pas de Calais 

 

En le Bruaysis, l’eǆploitatioŶ houillğƌe daŶs la paƌtie oĐĐideŶtale du bassin a eu une 

durée beaucoup plus courte. Les villages anciens sont situés dans les vallées avec les 

fosses et les terrils les cités récentes s’ĠtaleŶt suƌ les plateauǆ. 
L’haďitat s’est regroupé en de gros bourgs, bien individualisés ; que la présence de 

l’AϮϲ a ĐoŶtƌiďuĠ à isoler en deux pôles : Béthune au nord située à la marge du bassin 

de Bruay aux sud plus représentatifs du tissu minier. L’espaĐe iŶdustƌiel peu iŵpoƌtaŶt 
se concentre en de petites zones éparpillées autour des centres urbains. 

C’est la paƌtie la plus verte du bassin grâce surtout à de beaux massifs forestiers (bois 

des Dames, Olhain) qui encadrent les zoŶes d’haďitat au Noƌd et au Sud. 

L’eau est peu iŵpoƌtaŶte daŶs la zoŶe et Ŷe fait Ƌue passeƌ des ĐoŶtƌefoƌts de l’Aƌtois 
aux zones humides du Bas Pays. 
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Figure 51 : Occupation du sol – Source : Atlas des paysages du Pas-de-Calais Pas de Calais 

 

4.4.1.2 Les entités paysagères 

Bassin Bruaysien et Béthunois 

Ce bassin minier est très marqué par la géographie singulière de l’Aƌtois et de ses 
marches. Cent cinquante ŵğtƌes d’altitude sĠpaƌeŶt les hauteuƌs ŶoŶ ŵiŶiğƌes de 
Diéval et la plaine de la Lys au pied de Béthune. 

Cent cinquante mètres franchis en deux étapes, la première semble caler le Bassin 

minier au Sud ouest, la seĐoŶde la ǀille de BĠthuŶe. EŶtƌe les deuǆ, l’aggloŵĠƌatioŶ 
bruaysienne tisse son drap en incluant plaines cultivées et massifs forestiers. Sains-en-

Gohelle, Noeux-les-MiŶes, BaƌliŶ… soŶt daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du Bassin Lensois, la densité 

en moins. 

Ici, les terrils voisinent avec les labours, les boisements. Bruay, Calonne-Ricouart et 

AuĐhel soŶt, à l’eǆtƌĠŵitĠ oĐĐideŶtale du BassiŶ ŵiŶieƌ, des ǀilles deŶses et 
ĐoŵpaĐtes. La ǀille Ǉ est dessiŶĠe, Đouƌďes et dƌoites se suĐĐğdeŶt, s’eŶĐheǀġtƌeŶt eŶ 
un réseau de cités aux dimensions plus vastes, aux programmes urbains plus 

composés. Ce Bassin minier est également plus indépendant du réseau des canaux. 

Lens, la petite rivière a été recreusée en canal pour rejoindre la Deûle. Dans le Douaisis 

et le Valenciennois, les grands canaux historiques préexistaient. Dans le Bruaysis, la 

LǇs est assez loiŶ, diǆ kiloŵğtƌes eŶǀiƌoŶ. BĠthuŶe Ŷ’est d’ailleuƌs pas eǆaĐteŵeŶt uŶe 
ǀille ŵiŶiğƌe. La ǀille s’est iŵplaŶtĠe eŶ ďoƌd de plaiŶe pƌofitaŶt de sa positioŶ 
charnière entre territoire humide de la Lys et terres à blé ; comme pour Valenciennes, 

Đ’est daǀaŶtage l’iŶdustƌie teǆtile Ƌui fait ĐoŶŶaîtƌe la ǀille aǀaŶt la dĠĐouǀeƌte du 
charbon. 

 

DĠĐouǀƌiƌ le BassiŶ ŵiŶieƌ du BƌuaǇsis et du BĠthuŶois, Đ’est uŶe fois de plus pƌiǀilĠgieƌ 
la direction Nord/Sud à la direction principale des veines de charbon. La RN 41 propose 

d’eŵpƌuŶteƌ l’esĐalieƌ ĠǀoƋuĠ Đi-dessus. Mais, cette direction oblitère un système très 

ancien, préalable au système minier, un système Sud-Est/Nord-Ouest qui longe la 

plaiŶe de la LǇs, iŵpƌatiĐaďle l’hiǀeƌ il Ǉ a eŶĐoƌe uŶ siğĐle. La RN ϰϯ ;eŶtƌe La BassĠe 
et Lillers), la RD 341 (ancienne voie romaine située bien plus haut) et encoƌe l’A Ϯϲ 
appartiennent à ce système. 

 

Figure 52 : Entités paysagères – Source : Atlas des paysages du Pas-de-Calais Pas de Calais 
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4.4.2 Paysage de la commune 

Après la Première Guerre mondiale afflue une forte population immigrante, 

essentiellement polonaise, et il est nécessaire de construire de nouvelles cités ou 

corons. De 1855 à 1913, la population passe de 700 à 18 000 habitants, puis à 31 705 

habitants en 1946. Depuis plusieurs années s'est engagée une politique de 

restructuration des quartiers miniers. Dès 1970, la ville cherche à se doter d'un 

véritable centre, qui prendra la forme de la « ZAC des Provinces ». En 1978, le plan de 

restructuration de Bruay est cité comme exemple de réhabilitation d'une ville du 

bassin minier par le Comité interministériel d'aménagement et de développement du 

territoire. Une deuxième tranche de travaux lancée en 1979 concerne près de 1 000 

logements, des bureaux, des commerces et des équipements publics. En 1980 est créé 

un secteur piétonnier. 

 

D'autres quartiers sont concernés par la restructuration urbaine : Le Nouveau Monde, 

Les Terrasses et le quartier Loubet, avec la création de nouvelles voiries, d'activités ou 

d'équipements publics, la démolition ou la rénovation de logements anciens. 

 

La rénovation urbaine se poursuit avec le lancement par la municipalité en 2009 de la 

démolition de barres d'immeubles. Les premiers quartiers impliqués sont le quartier 

de la Gare et le quartier du Stade-Parc, travaux finalisés en 2011. 

 

4.4.3 Paysage autour du site 

Le projet se situe au sein du tissu urbain. Le secteur est marqué par la présence de 

cités ouvrières anciennes à proximité et par l’aŶĐieŶ Đoƌps de feƌŵe eŶ ďoƌd de site.  

Les photographies suivantes reprennent l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat du site d’Ġtude : 

 

 

Figure 53 : Photographie de la RD841 à proximité du projet– Source : googlestreetview 

 

 

Figure 54 : Photographies depuis la rue des Charitables– Source : googlestreetview 

 

Site de projet 
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4.4.4 Patrimoine  

4.4.4.1 Monuments historiques 

La loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine a redéfini les dispositions applicables aux abords de monuments 

historiques. Ce dispositif est codifié dans le code du patrimoine (articles L.621-30 à 

L.621-32 et R.621-92 à R.621-96-17). À défaut de périmètre délimité, la protection au 

titre des abords s'applique aux immeubles situés dans le champ de visibilité d'un 

monument historique à moins de 500 mètres de celui-ci. Ces périmètres ont vocation 

à être transformés en périmètres délimités des abords. 

Le projet est implanté à proximité de deux monuments historiques : 

- Eglise Saint-martin (PA00107893) ; 
- Château de la Buissière Façade et Donjon (PA00108239). 

  

4.4.4.2 Sites inscrits et sites classés 

La Loi du 2 Mai 1930 codifiée par les articles L. 341-ϭ à ϮϮ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
peƌŵet de pƌĠseƌǀeƌ des sites, paǇsages et ŵoŶuŵeŶts Ŷatuƌels dğs loƌs Ƌu’ils 
représentent un intérêt du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque. Les sites sont inscrits ou classés par arrêtés et décrets. Sur environ 

2500 sites classés au titre de la loi du 2 mai 1930 de protection des sites et des 

paysages, une centaine sont emblématiques et peuvent potentiellement être des 

Grands Sites de France. 

AuĐuŶ site iŶsĐƌit Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude.  
 

En revanche plusieurs sites classés sont identifiés dans un périmètre de 5 km. Les 

plus proches sont les éléments de la fosse 3 à Hallicourt. 

 
 

 

 
Carte 32 : Localisation des monuments historiques 

https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00107893
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Carte 33 : Localisation des sites classés 

4.4.4.3 BieŶs iŶsĐƌits au patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l’UNESCO 

La France compte 43 biens inscrits au patrimoine mondial : 39 biens culturels, 3 biens 

Ŷatuƌels et uŶ ďieŶ ŵiǆte. L’iŶsĐƌiptioŶ d’uŶ ďieŶ suƌ la Liste du patƌiŵoiŶe ŵoŶdial et 
les oďligatioŶs Ƌui lui soŶt attaĐhĠes dĠĐouleŶt d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ iŶteƌŶatioŶale de 

l’UNESCO, la CoŶveŶtioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt la pƌoteĐtioŶ du patƌiŵoiŶe ŵoŶdial, Đultuƌel et 
naturel de 1972, ratifiée par la France en 1975. Cette convention ne porte que sur des 

ĠlĠŵeŶts ďâtis paƌ l’hoŵŵe ou ĐoŶstituaŶt ŶatuƌelleŵeŶt uŶ paǇsage. Elle est doŶĐ 

distiŶĐte de la CoŶveŶtioŶ de l’UNESCO pouƌ la sauvegaƌde du patƌiŵoiŶe Đultuƌel 
immatériel de 2003. 

Plusieurs cités minières de la commune sont des biens inscrits au patrimoine 

ŵoŶdial de l’UNESCO. La plus proche se situe à 700 mètres du projet. Le projet se 

situe en dehors de la zone tampon UNESCO. 

4.4.4.4 Sites patrimoniaux remarquables 

SeloŶ l’aƌtiĐle L6ϯϭ-1 du code du Patrimoine, sont classés au titre des sites 

patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 

restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, 

architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. Peuvent être 

classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, 

villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à 

leur conservation ou à leur mise en valeur. 

Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables au caractère de servitude 

d'utilité publique affecte l'utilisation des sols dans un but de protection, de 

conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux 

remarquables se substituent aux anciens dispositifs de protection : secteurs 

sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

(ZPPAUP) et aiƌes de ŵise eŶ valeuƌ de l’aƌĐhiteĐtuƌe et du patƌiŵoiŶe ;AVAPͿ. Plus de 
800 sites patrimoniaux remarquables ont été créés dès le 8 juillet 2016. 

Aucun bien patrimonial remarquable Ŷ’est ƌeĐeŶsĠ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude.  
 

Patrimoine et paysage 

Le projet est concerné par les servitudes de protection de monuments historiques. En 

revanche aucun site inscrit ou classé Ŷ’est ideŶtifiĠ suƌ le pƌojet. 
Projet situé en contexte mixte urbain. 

Enjeu modéré 
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Carte 34 : Localisation du patrimoine UNESCO 

 



5 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET AUTRES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 

 

5.1 SCOT de l’Aƌtois 
Le SĐhĠŵa de CohĠƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale pose le Đadƌe d’uŶe ƌĠfleǆioŶ à ĐaƌaĐtğƌe 
stƌatĠgiƋue et pƌospeĐtif, iŶtĠgƌateuƌ des Ŷoƌŵes supĠƌieuƌes, Ƌu’il doit pƌeŶdƌe eŶ 
compte, principalement le SRADDET Hauts de France, les SDAGE Artois-Picardie et 

Seine-Normandie, les SAGE et les plaŶs de gestioŶ des ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ. Il doit 
peƌŵettƌe d’ideŶtifieƌ les possiďilitĠs de dĠǀeloppeŵeŶt et d’aĐĐueil des pƌojets suƌ 
votre territoire en respectant les objectifs fixés aux articles L101-1 et 2 du code de 

l’uƌďaŶisŵe.  

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

seĐtoƌielles, ŶotaŵŵeŶt Đelles ĐeŶtƌĠes suƌ les ƋuestioŶs d’oƌgaŶisatioŶ de l’espaĐe 
et d’uƌďaŶisŵe, d’haďitat, de ŵoďilitĠs, d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŵŵeƌĐial et 
d’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  

Il se doit de respecter les principes du développement durable : 

• PƌiŶĐipe d’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ, le dĠǀeloppeŵeŶt 
maîtrisé, et la préservation des espaces naturels et des paysages ; 

• Principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 

• PƌiŶĐipe de ƌespeĐt de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  
Il peƌŵet d’Ġtaďliƌ uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe Ƌui aŶtiĐipe les ĐoŶsĠƋueŶĐes du 
dérèglement climatique et les transitions écologique, énergétique, démographique et 

numérique. 

La commune de Bruay-la-Buissière est rattachée au SCOT de l’Aƌtois.  

Le sĐhĠŵa de ĐohĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale ;SCoTͿ de l’Aƌtois a ĠtĠ appƌouvĠ le Ϯϵ fĠvƌieƌ 
2008. 

 
Figure 55 : Périmètre du SCOT 
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5.2 PLU 

Le pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs uŶe zoŶe UC – zone urbaine récente 

 

 

 

Figure 56 : Zonage du PLU de Bruay-la-Buissière 
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5.3 SDAGE Artois-Picardie 

Le territoire de Bruay-la-Buissière est concerné par le SDAGE Artois Picardie (cycle 3 

pour la période 2022-2027 approuvé fin le 21 mars 2022). Le SDAGE et le SAGE, issus 

de la Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et dont la portée a été renforcée par la Loi sur 

l’eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ ;L.E.M.A.Ϳ, sont des outils de 

plaŶifiĐatioŶ et de gestioŶ de l’eau à ǀaleuƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe, Ġtaďlis à l’ĠĐhelle des 
grands bassins (SDAGE) et du bassin versant (SAGE). Ces documents appliquent au 

teƌƌitoiƌe les oďligatioŶs dĠfiŶies paƌ la DiƌeĐtiǀe Cadƌe EuƌopĠeŶŶe suƌ l’Eau ;DCEͿ et 
les orientations du GƌeŶelle de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la directive 

Đadƌe euƌopĠeŶŶe suƌ l’eau ;DCEͿ du Ϯϯ oĐtoďƌe ϮϬϬϬ. A Đe titƌe, il a ǀoĐatioŶ à 
encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 

aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, les programmes et 

dĠĐisioŶs adŵiŶistƌatiǀes daŶs le doŵaiŶe de l’eau doiǀeŶt ġtƌe « Đoŵpatiďles, ou 
rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 212-1, point XI, du code 

de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ. 

Les oďjeĐtifs soŶt dĠfiŶis à l’aƌtiĐle L.ϮϭϮ-ϭ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et 
correspondent à : 

• Un bon état écologique et chimique, pour les eaux de suƌfaĐe, à l’eǆĐeptioŶ des 
ŵasses d’eau aƌtifiĐielles ou foƌteŵeŶt ŵodifiĠes paƌ les aĐtiǀitĠs huŵaiŶes ; 

• UŶ ďoŶ poteŶtiel ĠĐologiƋue et à uŶ ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue pouƌ les ŵasses d’eau 
de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

• Un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de 
ƌeŶouǀelleŵeŶt pouƌ les ŵasses d’eau souteƌƌaiŶe ; 

• La prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

• Des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, 
conchyliculture et alimentation en eau potable), afin de réduire le traitement 
ŶĠĐessaiƌe à la pƌoduĐtioŶ d’eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe ; 

• La réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des 
émissions de substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE) ; 

• L’iŶǀeƌsioŶ des teŶdaŶĐes à la dĠgƌadatioŶ de l'Ġtat des eauǆ souteƌƌaiŶes 
(R212-21-1 CE) ; 

• La pƌĠǀeŶtioŶ et de liŵitatioŶ de l’iŶtƌoduĐtioŶ de polluaŶts daŶs les eauǆ 
souterraines. 

5.4 SAGE de la Lys 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) est un outil de planification, 

institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau. Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la 

satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, 

agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des 

spécificités d'un territoire. Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE et le PGRI. Il 

prend également en compte, lors de son élaboration, les autres documents et outils 

de planification existants sur le territoire. 

Le périmètre du SAGE de la Lys est fixé par arrêté inter préfectoral du 29 mai 1995. La 

ĐoŵpositioŶ de la CoŵŵissioŶ LoĐale de l’Eau est dĠfiŶie paƌ aƌƌġtĠ iŶteƌ pƌĠfeĐtoƌal 
du 10 janvier 1996 et renouvelée le 21 mars 2002. Le SYMSAGEL est créé par arrêté 

inter préfectoral du 22 décembre 2000. 

La Đlôtuƌe de la phase d’ĠlaďoƌatioŶ et l’adoptioŶ du ƌğgleŵeŶt aǀaŶt ĐoŶsultatioŶ oŶt 
eu lieu le 3 mars 2008. Le SAGE de la Lys a été approuvé par arrêté interpréfectoral du 

6 août 2010. 

 

Le SAGE a été révisé par arrêté interpréfectoral du 20 septembre 2019. 
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Tableau 11 : Assujettissement du projet aux rubriques de la nomenclature Loi sur l'Eau – Source : SDAGE Artois-Picardie 

SDAGE 2022-2027 Intitulé Magasin ALDI 
Situation vis-à-vis 

de la disposition 

ENJEU 1 : Préserver et restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques et des zones humides 

1.1 Améliorer la physico-chimie générale des milieux 

Orientation A-1 Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 

Disposition A-1.1 Limiter les rejets 

Le pĠtitioŶŶaiƌe s’eŶgage à liŵiteƌ les ƌejets : interdire le déversement de liquides 

polluants (eaux de lavage, huiles, solvants, détergents etc.) dans le réseau pluvial. 

Le pĠtitioŶŶaiƌe s’eŶgage à pƌosĐƌiƌe l’utilisatioŶ des pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes 
Ŷuisiďles auǆ ŵilieuǆ aƋuatiƋues ;ŵesuƌe d’ĠǀiteŵeŶt teĐhŶiƋue Eϯ.Ϯ.aͿ. 

Dispositif pƌĠǀeŶtif de lutte ĐoŶtƌe uŶe pollutioŶ et dispositif d’assaiŶisseŵeŶt 
provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier. 

Compatible 

Disposition A-1.2 AŵĠlioƌeƌ l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif  Non concerné : le projet est situé sur un secteur en assainissement collectif  

Disposition A-1.3 Améliorer les réseaux de collecte Non concerné 

Orientation A-2 Maîtriser les rejets par temps de pluie des suƌfaĐes iŵpeƌŵĠaďilisĠes paƌ des voies alteƌŶatives ;ŵaîtƌise de la ĐolleĐte et des ƌejetsͿ et pƌĠveŶtives ;ƌğgles d’uƌďaŶisme notamment pour les 

constructions nouvelles) 

Disposition A-2.1 Gérer les eaux pluviales  
Les EP de la toiture et du paƌkiŶg seƌoŶt aĐheŵiŶĠes ǀeƌs uŶ ďassiŶ d’iŶfiltƌatioŶ 
ĠƋuipĠ d’uŶ sĠpaƌateuƌ hǇdƌoĐaƌďuƌes. Compatible 

Disposition A-2.2 Réaliser les zonages pluviaux  Non concerné 

Orientation A-3 DiŵiŶueƌ la pƌessioŶ polluaŶte paƌ les Ŷitƌates d’oƌigiŶe agricole sur tout le territoire 

Disposition A-3.1 Continuer à développer des pratiques agricoles limitant la pression polluante par les nitrates  

Non concerné : aucune parcelle agricole au sein de la zone projet Compatible Disposition A-3.2 Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs environnementaux 

Disposition A-3.3 Mettƌe eŶ œuǀƌe les PlaŶs d’AĐtioŶ RĠgioŶauǆ ;PARͿ eŶ appliĐatioŶ de la diƌeĐtiǀe Ŷitƌates 

Orientation A-4 Adopteƌ uŶe gestioŶ des sols et de l’espaĐe agƌiĐole peƌŵettaŶt de liŵiteƌ les ƌisƋues de ƌuisselleŵeŶt, d’ĠƌosioŶ, et de tƌaŶsfeƌt des polluaŶts veƌs les Đouƌs d'eau, les eaux souterraines et la mer 

Disposition A-4.1 Liŵiteƌ l’iŵpaĐt des ƌĠseauǆ de dƌaiŶage  Non concerné 
Aucun fossé ni réseau de drainage au droit du projet 

La zoŶe est ouǀeƌte à l’uƌďaŶisatioŶ au PLU. Le pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs uŶe zoŶe UC – 
zone urbaine récente Compatible 

Disposition A-4.2 Gérer les fossĠs les aŵĠŶageŵeŶts d’hǇdƌauliƋue douĐe et des ouǀƌages de ƌĠgulatioŶ 

Disposition A-4.3 Limiter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du paysage  

Disposition A-4.4 Conserver les sols 

1.2 Préserver et améliorer la qualité des habitats naturels 

Orientation A-5 Préserver et restaurer la foŶĐtioŶŶalitĠ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues daŶs le Đadƌe d’uŶe gestioŶ ĐoŶĐeƌtĠe 

Disposition A-5.1 DĠfiŶiƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des Đouƌs d’eau Non concerné  

L'iŶĐideŶĐe des tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs suƌ le;sͿ Đouƌ;sͿ ou le;sͿ ǀoie;sͿ d’eau est Ŷulle. 
Compatible 

Disposition A-5.2 PƌĠseƌǀeƌ l’espaĐe de ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des Đouƌs d’eau 
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Disposition A-5.3 Mettƌe eŶ œuǀƌe des plaŶs pluƌiaŶŶuels de ƌestauƌatioŶ et d’eŶtƌetieŶ des Đouƌs d’eau AuĐuŶ pƌĠlğǀeŵeŶt teŵpoƌaiƌe ou peƌŵaŶeŶt d’eau de Ŷappe Ŷ’est eŶǀisagĠ eŶ 
phase travaux ou en phase exploitation 

Disposition A-5.4 Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 

Disposition A-5.5 RespeĐteƌ l’hǇdƌoŵoƌphologie des Đouƌs d’eau loƌs de tƌaǀauǆ 

Disposition A-5.6 Limiter les pompages risquant d’assĠĐheƌ, d’altĠƌeƌ ou de saliŶiseƌ les ŵilieuǆ aƋuatiƋues 

Disposition A-5.7 DiŵiŶueƌ les pƌĠlğǀeŵeŶts situĠs à pƌoǆiŵitĠ du lit ŵiŶeuƌ des Đouƌs d’eau eŶ dĠfiĐit ƋuaŶtitatif 

Orientation A-6 Assurer la continuité écologique et sédimentaire 

Disposition A-6.1 Prioriser les solutions visant le rétablissement de la continuité longitudinale 

Non concerné : AuĐuŶ Đouƌs d’eau au seiŶ du site d’Ġtude 

 
Compatible 

Disposition A-6.2 Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux ou existants, la circulation des espèces et 

des sĠdiŵeŶts daŶs les Đouƌs d’eau 

Disposition A-6.3 Assurer une continuité écologique à échéance différenciée selon les objectifs environnementaux 

Disposition A-6.4 Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles 

Orientation A-7 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 

Disposition A-7.1 Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’eŶtƌetieŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues Non concerné : AuĐuŶ Đouƌs d’eau au seiŶ du site d’Ġtude 

AuĐuŶe espğĐe eǆotiƋue Ŷ’a ĠtĠ signalée. 

Des mesures seront prises en phase chantier pour lutter et limiter les risques de 

dispeƌsioŶ et/ou d’iŶtƌoduĐtioŶ d’espğĐes ǀĠgĠtales eǆotiƋues eŶǀahissaŶtes 
durant les travaux 

Compatible 

Disposition A-7.2 Liŵiteƌ la pƌolifĠƌatioŶ d’espğĐes eǆotiƋues eŶǀahissaŶtes 

Disposition A-7.3 EŶĐadƌeƌ les ĐƌĠatioŶs ou eǆteŶsioŶs de plaŶs d’eau 

Disposition A-7.4 Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance 

Disposition A-7.4 Identifier et prendre en compte les enjeux liés aux écosystèmes aquatiques 

Orientation A-8 Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière 

Disposition A-8.1 CoŶditioŶŶeƌ l’ouǀeƌtuƌe et l’eǆteŶsioŶ des Đaƌƌiğƌes Non concerné : auĐuŶe Đaƌƌiğƌe au seiŶ du site d’Ġtude 
Compatible 

Disposition A-8.2 Remettre les carrières en état après exploitation 

 1.3 Agir en faveur des zones humides 

Orientation A-9 Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Disposition A-9.1 Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE Conformément au critère pédologique décrit daŶs l’aƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ, 
modifié en 2009, les sols du site ne sont pas ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d’uŶe zone humide. 

Compatible 

Disposition A-9.2 Gérer les zones humides 

Disposition A-9.3 Prendre en compte les zoŶes huŵides daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

Disposition A-9.4 Eǀiteƌ les haďitatioŶs lĠgğƌes de loisiƌs daŶs l’espaĐe de ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des Đouƌs d’eau 

Disposition A-9.5 Mettƌe eŶ œuǀƌe la sĠƋueŶĐe « Ġǀiteƌ, ƌĠduiƌe, ĐoŵpeŶseƌ » suƌ les dossiers zones humides au sens 

de la poliĐe de l’eau 

1.4 Connaître et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 
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Orientation A-10 Pouƌsuivƌe l’ideŶtifiĐatioŶ, la ĐoŶŶaissaŶĐe et le suivi des pollutioŶs paƌ les ŵiĐƌopolluaŶts ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs opĠƌatioŶŶelles 

Disposition A-10.1 Améliorer la connaissance des micropolluants Non concerné Compatible 

Orientation A-11 Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 

Disposition A-11.1 Adapter les rejets de micropolluants aux objectifs environnementaux LiŵitatioŶ des pƌoduits d’eŶtƌetieŶ des ǀoiƌies et de la ǀĠgĠtatioŶ 

IŶteƌdiĐtioŶ d’utiliseƌ des pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes Ŷuisiďle auǆ ŵilieuǆ 
aquatiques (espaces verts) 

Prise de précautions en phases chantier 

EŶtƌetieŶ et suiǀi ƌĠgulieƌ et ƌigouƌeuǆ des ouǀƌages d’assaiŶisseŵeŶt pluǀiauǆ 
(phase travaux et exploitation) 

Le projet induit la mise en place de mesures de gestion des eaux pluviales et 

usagĠes afiŶ de liŵiteƌ le ƌisƋue de pollutioŶ des Ŷappes et des Đouƌs d’eau 

Compatible 

Disposition A-11.2 Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou autres vers les ouvrages 

d’ĠpuƌatioŶ des aggloŵĠƌatioŶs 

Disposition A-11.3 Eǀiteƌ d’utiliseƌ des pƌoduits toǆiƋues 

Disposition A-11.4 Réduire à la source les rejets de substances dangereuses 

Disposition A-11.5 RĠduiƌe l’utilisatioŶ de pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes 

Disposition A-11.6 Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

Disposition A-11.7 Caractériser les sédiments avant tout curage ou retrait 

Disposition A-11.8 CoŶstƌuiƌe des plaŶs spĠĐifiƋues de ƌĠduĐtioŶ de pestiĐides à l’iŶitiatiǀe des SAGE 

Orientation A-12 Améliorer les ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ l’iŵpaĐt des sites polluĠs 

Une étude de pollution va être engagée suƌ le site d’Ġtude 

La soĐiĠtĠ ALDI s’eŶgage à respecter les recommandations des différentes études engagées 
Compatible 

ENJEU 2 : GARANTIR UNE EAU POTABLE EN QUALITE ET EN QUANTITE SATISFAISANTE 

2.1 Protéger la ressource en eau contre les pollutions 

Orientation B-1 Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau potable définies dans le SDAGE 

Disposition B-1.1 Mieuǆ ĐoŶŶaîtƌe les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages pouƌ ŵieuǆ agiƌ Le site d'Ġtude Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ de Đaptage ou 
de champs de captant Ŷi paƌ uŶe aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages 

Des ŵesuƌes aussi ďieŶ eŶ phase ĐhaŶtieƌ Ƌu’eŶ phase eǆploitatioŶ seƌoŶt pƌises 
pour éviter toute incidences négatives sur la ressource en eaux souterraine 

Compatible 

Disposition B-1.2 Préserver les aires d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages 

Disposition B-1.3 ReĐoŶƋuĠƌiƌ la ƋualitĠ de l’eau des Đaptages pƌioƌitaiƌes 

Disposition B-1.4 Établir des contrats de ressources Non concerné  

Disposition B-1.5 Adapteƌ l’usage des sols suƌ les paƌĐelles les plus seŶsiďles des aiƌes d’aliŵeŶtatioŶs de Đaptages Le site est situé en zone urbanisable  

Disposition B-1.6 EŶ Đas de tƌaiteŵeŶt de potaďilisatioŶ, ƌeĐoŶƋuĠƌiƌ la ƋualitĠ de l’eau Non concerné 

Disposition B-1.7 Maîtƌiseƌ l’eǆploitatioŶ du gaz de couche Non concerné 

2.2 Améliorer la gestion de la ressource en eau 

Orientation B-2 Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau  

Disposition B-2.1 Améliorer la connaissance et la gestion de la ressource en eau Non concerné Compatible 
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Disposition B-2.2 
Mettre en regard les projets d’uƌďaŶisatioŶ aǀeĐ les ƌessouƌĐes eŶ eau et les ĠƋuipeŵeŶts à ŵettƌe 
en place 

Non concerné : réalisé par les collectivités dans le cadre des PLUi 

Disposition B-2.3 Définir un volume disponible Non concerné 

Disposition B-2.4 Définir une durée des autorisations de prélèvements Non concerné 

Orientation B-3 IŶĐiteƌ auǆ ĠĐoŶoŵies d’eau et à l’utilisatioŶ des ƌessouƌĐes alteƌŶatives 

Disposition B-3.1 IŶĐiteƌ auǆ ĠĐoŶoŵies d’eau Non concerné : réalisé par les collectivités 

Compatible Disposition B-3.2 Adopteƌ des ƌessouƌĐes alteƌŶatiǀes à l’eau potaďle ƋuaŶd Đela est possiďle Non concerné 

Disposition B-3.3 Etudieƌ le ƌeĐouƌs à des ƌessouƌĐes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pouƌ l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle Non concerné 

Orientation B-4 Anticiper et assurer une gestion de crise efficace, en prévision, ou lors des étiages sévères  

Disposition B-4.1 Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse  Non concerné - 

Ϯ.ϯ ReĐheƌĐheƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites daŶs les ƌĠseauǆ d’eau potable 

Orientation B-5 ReĐheƌĐheƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites daŶs les ƌĠseauǆ d’eau potaďle  

Disposition B-5.1 Liŵiteƌ les peƌtes d’eau daŶs les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ Non concerné : réalisé par le gestionnaire du réseau Compatible 

2.4 Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères 

Orientation B-6 Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères  

Disposition B-6.1 Associer les structures belges à la réalisation des SAGE frontaliers Non concerné Compatible 

Disposition B-6.2 OƌgaŶiseƌ uŶe gestioŶ ĐooƌdoŶŶĠe de l’eau au seiŶ des CoŵŵissioŶs IŶteƌŶatioŶales  Non concerné 

ENJEU ϯ : S’APPUYER SUR LE FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX POUR PREVENIR ET LIMITER LES EFFETS NEGATIFS DES INONDATIONS 

3.1 Prévenir et gérer les crues, inondations et submersions marines 

Orientation C-1 Limiter les dommages liés aux inondations 

Disposition C-1.1 Préserver le caractère inondable des zones identifiées L’eŵpƌise du pƌojet Ŷe se situe pas daŶs le lit ŵajeuƌ d’uŶ Đouƌs d’eau Compatible 

Disposition C-1.2 PƌĠseƌǀeƌ et ƌestauƌeƌ les ZoŶes Natuƌelles d’EǆpaŶsioŶ de Cƌues 

Orientation C-2 Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pouƌ ƌĠduiƌe les ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ et les ƌisƋues d’ĠƌosioŶ des sols et ĐoulĠes de ďoues 

Disposition C-2.1 Ne pas aggƌaǀeƌ les ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶs Les mesures nécessaires seront mises en place pour ne pas aggraver les risques 

d’iŶoŶdatioŶs 

Compatible 

 ϯ.Ϯ PƌĠseƌveƌ et ƌestauƌeƌ la dǇŶaŵiƋue Ŷatuƌelle des Đouƌs d’eau 

Orientation C-3 Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants 
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Disposition C-3.1 Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la préservation des milieux 

dğs l’aŵoŶt des ďassiŶs ǀeƌsaŶts 

Non concerné Compatible 

Orientation C-4 PƌĠseƌveƌ et ƌestauƌeƌ la dǇŶaŵiƋue Ŷatuƌelle des Đouƌs d’eau 

Disposition C-4.1 Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques dans les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe Non concerné Compatible 

 

L’eŶjeu ϰ du SDAGE est ƌelatif à la pƌoteĐtioŶ du ŵilieu ŵaƌiŶ. Le pƌojet est situĠ à distaŶĐe du littoƌal et Ŷ’est doŶĐ pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les oƌieŶtatioŶs. Le taďleau ƌelatif à l’eŶjeu 
ϰ Ŷ’est doŶĐ pas dĠĐƌit daŶs Đette ŶotiĐe eǆpliĐative. 

ENJEU ϱ : METTRE EN ŒUVRE DES POLITIQUES PUBLIQUES COHERENTES AVEC LE DOMAINE DE L’EAU 

5.1 Renforcer le rôle des SAGE 

Orientation E-1 Renforcer le rôle des CoŵŵissioŶs LoĐales de l’Eau ;CLEͿ des SAGE 

Disposition E-1.1 Faire un rapport annuel des actions des SAGE  Non concerné : orientation réalisée par les administrations 

 

Compatible 

Disposition E-1.2 Développer les approches inter SAGE  

Disposition E-1.3 Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au niveau des SAGE 

5.2 Assurer la cohérence des politiques publiques 

Orientation E-2 Permettre une meilleure organisation des moyens et des aĐteuƌs eŶ vue d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ 

Disposition E-2.1 MeŶeƌ des politiƋues d’aides puďliƋues ĐoŶĐouƌaŶt à ƌĠaliseƌ les oďjeĐtifs eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ du SDAGE et du 
document stratégique de la façade maritime Manche Est – mer du Pas-de-Calais (DSF MEMNor), ainsi que les 

objectifs du PGRI 

Non concerné : orientation réalisée par les administrations  

 

Compatible 

Disposition E-2.2 Viser une organisation du paysage administratif de l'eau en s'appuyant sur la Stratégie d'Organisation des 

Compétences Locales de l'Eau (SOCLE) 

Disposition E-2.3 ReŶfoƌĐeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte de l’ĠǀaluatioŶ des politiƋues puďliƋues de l’eau 

5.3 Mieux connaître et mieux informer 

Orientation E-3 Former, informer et sensibiliser 

Disposition E-3.1 SouteŶiƌ les opĠƌatioŶs de foƌŵatioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ l’eau  Non concerné : orientation réalisée par les administrations  Compatible 

Orientation E-4 Adapter, développer et rationaliser la connaissance 

Disposition E-4.1 AĐƋuĠƌiƌ, ĐolleĐteƌ, ďaŶĐaƌiseƌ, ǀulgaƌiseƌ et ŵettƌe à dispositioŶ les doŶŶĠes ƌelatiǀes à l’eau  Non concerné : orientation réalisée par les administrations Compatible 

Disposition E-4.2 S’eŶgageƌ daŶs uŶe gestioŶ patrimoniale Non concerné Compatible 

ϱ.ϰ TeŶiƌ Đoŵpte du ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial daŶs l’atteiŶte des oďjeĐtifs eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ 

Orientation E-5 TeŶiƌ Đoŵpte du ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue daŶs l’atteiŶte des oďjeĐtifs 
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Disposition E-5.1 DĠǀeloppeƌ les outils ĠĐoŶoŵiƋues d’aide à la dĠĐisioŶ Non concerné : orientation réalisée par les administrations Compatible 

Disposition E-5.2 ReŶfoƌĐeƌ l’appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe pollueuƌ-payeur Non concerné Compatible 

Disposition E-5.3 ReŶfoƌĐeƌ la taƌifiĐatioŶ iŶĐitatiǀe de l’eau Non concerné Compatible 

ϱ.ϱ S’adapteƌ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et pƌĠseƌveƌ la ďiodiveƌsitĠ 

Orientation E-6 S'adapter au changement climatique  

Les ŵaîtƌes d’ouǀƌage ;peƌsoŶŶe puďliƋue ou pƌiǀĠe, phǇsiƋue ou ŵoƌaleͿ, iŶtğgƌeŶt l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue à leuƌs aĐtiǀitĠs : iŶstallatioŶs, ouǀƌages, tƌaǀauǆ, documents, études et 

plans 

 Mise en place de panneaux photovoltaïques sur la toiture du magasin Compatible 

Orientation E-7 Préserver la biodiversité 

Les ŵaîtƌes d’ouǀƌage ;peƌsoŶŶe puďliƋue ou pƌiǀĠe, phǇsiƋue ou ŵoƌaleͿ, iŶtğgƌeŶt la pƌoteĐtioŶ et l’aŵĠlioƌatioŶ de la ďiodiversité à leurs activités : installations, ouvrages, travaux, documents, 

études et plans 

 Les espaces verts du projet représentent 1027 m² soit 15,9% de la surface du terrain 

Les zones de parking seront agrémentées de zones vertes et de plantations 

Compatible 
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6 IMPACTS ET MESURES 
Tableau 12 : Synthèse des enjeux, impacts et mesures 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

Topographie 

Enjeux très faibles 
La topographie naturelle du 
site d’Ġtude est peu ŵaƌƋuĠe. 
Les écoulements sont 
probablement faibles étant 
doŶŶĠ l’aŵĠŶageŵeŶt de 
l’eŶseŵďle de la zoŶe et des 
alentours. 

Impacts 
Le site est d’oƌes et dĠjà aŵĠŶagĠ. 
 
Mesures  
- Réutilisation des terres lors des 
opérations de décapage des terrains 
pour les aŵĠŶageŵeŶts d’espaĐes 
verts (mesure de réduction technique 
R2.1.c) 
- Eviter les mouvements de terres et les 
passages répétés des engins de travaux 
pouvant entraîner des modifications 
sur le ruissellement des eaux 
notamment au droit des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales (mesures de 
réduction technique R2.1a et 
géographique R1.1a)  
- Logique de bassins versant à prendre 
en compte dans la conception des 
ouvrages hydrauliques du projet 
(collecte, stockage et rétablissement à 
l’eǆutoiƌeͿ, assuƌeƌ la tƌaŶspaƌeŶĐe 
hydraulique du projet  
- La gestion des matériaux sera 
optimisée en cherchant à avoir un 
équilibre déblais-remblais 

Géologie 

Enjeu modéré  

Sols probablement 
imperméables 

Formation de limon sur argile 
Les sols en place sont 
remaniés et terrassés 

Impacts 
Infiltration des eaux pluviales difficiles 
 
Mesures 
- Etude géotechnique à mener ; 
- Gestion des eaux pluviales adaptées à 
la géologie du site (dimensionnement 
des bassins de stockage) 
- Adapter les systèmes de fondations 
et d’ouǀƌages de gestioŶ des eauǆ 
pluviales aux propriétés des sols en 
places  

Climat 
Enjeu très faible 
Climat tempéré océanique. 
Les hivers sont relativement 

Impacts 
Le projet étant une reconstruction les 
impacts sont faible 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

froids et les étés doux. Les 
précipitations sont bien 
ƌĠpaƌties suƌ l’eŶseŵďle de 
l’aŶŶĠe. 

Mesures 
- ReĐƌĠatioŶ d’uŶ ĐoŵŵeƌĐe 

en zone urbain ; 
- Implantation en zone 

desservie par les transports 
en commun 

Masse d’eau 
souterraine 

Enjeux modérés en phase de 
travaux  
Enjeux faibles en phase 
d’eǆploitatioŶ 
Aucun captage ou périmètre 
de protection associé, aucune 
Aiƌe d’AliŵeŶtatioŶ de 
Captage mais commune en 
Zone à Enjeu Eau Potable du 
SDAGE  
Etat qualitatif mauvais pour la 
nappe de la craie 
Vulnérabilité moyenne de la 
nappe souterraine 
superficielle 

Impacts eau souterraine 
Pollution chronique, saisonnière et 
accidentelle possible 
 
Impacts eau superficielle 
AuĐuŶ iŵpaĐt diƌeĐt suƌ la ŵasse d’eau 
superficielle  
 
Mesures 
-Rendre le projet compatible avec les 
doĐuŵeŶts « Cadƌe suƌ l’eau » 
-Respecter les prescriptions des 
gestionnaires 
-Intégrer la vulnérabilité et le niveau de 
la nappe au choix de principe de gestion 
des eaux pluviales  
-Ne pas dégrader la qualité des eaux 
souterraines 
-Interdire le déversement de liquides 
polluants (eaux de lavage, huiles, 
solǀaŶts, dĠteƌgeŶts…Ϳ daŶs le ƌĠseau 
pluvial 
-Le pĠtitioŶŶaiƌe s’eŶgage à pƌosĐƌiƌe 
l’utilisatioŶ des pƌoduits 
phytosanitaires nuisibles aux milieux 
aquatiques (ŵesuƌe d’ĠviteŵeŶt 
technique E3.2.a) 
 
-Mesuƌe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Aϲ.ϭa : 
Organisation administrative du chantier 
 
-Mesuƌe d’ĠviteŵeŶt teĐhŶiƋue eŶ 
phase travaux E3.1.a et mesure de 
réduction R2.1d  
-Dispositif préventif de lutte contre une 
pollutioŶ et dispositif d’assaiŶisseŵeŶt 

Masse d’eau 
superficielle 

Enjeux faibles 

Site d’Ġtude à ϴϬϬ ŵğtƌes de 
la Lawe.  

Etat écologique et chimique 
de la ŵasse d’eau de suƌfaĐe 
mauvais 

Réseau hydrographique peu 
dense sur la commune 
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Thème Etat initial Impacts et mesures 

provisoire de gestion des eaux pluviales 
et de chantier)  

Gestion des 
eaux usées 

Enjeux très faibles 
Raccordement au système 
d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

Impacts 
Aucun impact : reconstruction 

Zone humide 

Enjeux très faibles 
AuĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ’est 
ƌeĐeŶsĠe suƌ le site d’Ġtude 
par le SDAGE et le SAGE 

Impacts 
Aucun impact 

Zonages 
écologiques 

Enjeux très faibles 

Aucune ZNIEFF, aucun APB, 
site Ramsar ou PNR à 
pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude 

Projet non concerné par les 
enjeux du SRADDET et du 
SRCE 

Projet éloigné de toutes 
zones Natura 2000 

Impacts 
Aucun impact 
 
Mesures 

- CƌĠatioŶ d’espaĐes ǀeƌts 
15,9% du projet soit 1027 m². 

- Favorisation des essences 
locales. 

Nuisances 
sonores 

Enjeux faibles 
Le site d’Ġtude est concerné 
paƌ la zoŶe taŵpoŶ d’uŶe 
voirie bruyante : RD841 
(catégorie 4).. 

Impacts 
Nuisance sonore en bord de projet 
 
Mesures 

- Respect des règles acoustiques des 
bâtiments 

QualitĠ de l’aiƌ 

Enjeux très faibles 
Aucun des polluants 
atmosphériques faisant 
l’oďjet d’uŶe suƌǀeillaŶĐe à 
pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude Ŷe 
dépasse les valeurs limites ou 
les objectifs 

Impacts 
Impact limité du fait de la nature du 
projet 
 
Mesures 

- Installations de panneaux 
photovoltaïques en toiture 

- Système de chauffage par 
récupération de chaleur  

- IŵplaŶtatioŶ à pƌoǆiŵitĠ d’uŶ 
arrêt de bus et site accessible 
à pied 

Risques 
naturels 

Enjeux modérés 
Impacts 
Perméabilité à définir 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

La commune de Bruay-la-
Buissière est soumise à un 
Plan de Prévention des 
Risques Naturels.  Il s’agit du 
PPRi de la Lawe. Le projet 
Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les 
aléas. 

AuĐuŶe ZoŶe d’IŶoŶdatioŶ 
Constatée (ZIC) au sein du site 

Site d’Ġtude ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ uŶ 
ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ de Đaǀe 
paƌ la Ŷappe d’eau 
souterraine (fiabilité faible) 

Aucune cavité souterraine sur 
le site de projet 

Risque faible concernant 
l’eǆpositioŶ au sĠisŵe et 
ŵodĠƌĠ pouƌ l’eǆpositioŶ au 
radon 
Le site est concerné par un 
aléa fort au retrait et 
gonflement des argiles   

 
Mesures 
RĠalisatioŶ d’uŶe étude géotechnique 

Risques 
technologiques 
et sanitaires 

Enjeux faibles 

La ĐoŵŵuŶe Ŷ’est pas 
concernée par un PPRT 

Plusieurs canalisations sur la 
commune mais à distance du 
projet 

AuĐuŶ site polluĠ Ŷ’est 
identifié à proximité du projet 

Impacts 
Aucun pollution attendue (ancienne 
aire de stationnement) 

Servitudes 

Enjeux faibles 

Le site d’Ġtude est ĐoŶĐeƌŶĠ 
par une servitude : protection 
des monuments historiques. 

Impacts 
Aucun impact : consultation des ABF 

Environnement 
humain 

Enjeux faibles 

Diminution de la population 
sur la commune 

Vieillissement de la 
population.  

Impacts positifs 
CƌĠatioŶ d’eŵplois eŶ phase tƌaǀauǆ  
Dynamisation, conservation de 
l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe 
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Thème Etat initial Impacts et mesures 

Taux de chômage en 
augmentation 

Transport et 
déplacements 

Enjeux modérés 
Réseau viaire est bien 
développé 
Trafic routier généralement 
fluide aux abords du projet  
Trottoir sécurisé en bordure 
de site 
Déplacements piétons depuis 
l’aƌƌġt de ďus sĠĐuƌisĠs 
Site d’Ġtude desseƌǀi eŶ 
transport en commun (1 arrêt 
proche et 2 lignes de bus) 
AuĐuŶe piste ĐǇĐlaďle Ŷ’est 
identifiée en bordure du site 

Impacts 
Légère hausse du trafic routier existant 
(clients, personnel, livraison)  
 
Mesures 
Aucune mesure nécessaire 

Paysage 
Patrimoine bâti 

Enjeux faibles 
Le projet est concerné par les 
servitudes de protection de 
monument historique. En 
revanche aucun site inscrit ou 
ĐlassĠ Ŷ’est ideŶtifiĠ suƌ le 
projet. 
Projet situé en contexte mixte 
urbain. 

Impacts 
Aucun impact 
 
Mesures 

- CƌĠatioŶ d’espaĐes verts 
15,9% du projet soit 1027 m². 

- Favorisation des essences 
locales. 
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